
  

  

  
    

    

    

    





























































                 





Fédération Française de SAVATE boxe française  & disciplines associées

49 rue du Faubourg Poissonnière 75009 PARIS Tél  01 53 24 60 60  fax  01 53 24 60 70 http://www.ffsavate.com

Dossier 

Compétitions 

saison 2008/2009

Destinataires

 :

Présidents de ligues et de Comités Départementaux

Correspondants des Clubs, CTR, DTS, RSC, DTL, DTD

Officiels Nationaux

Paris, le 5

 

septembre 2008

Réf. : CP/JK/MM

Chers amis,

Nous avons le plaisir de vous adresser le dossier des compétitions que nous avons préparé à votre intention. Le sommaire en est le 

suivant :

• Calendrier national des compétitions 2008/2009
• Calendrier de galas, rencontres, autres
• Mise à jour du règlement des compétitions
• Fiches d'inscription aux différentes compétitions
• Formulaire de demande d'autorisation de gala
• Différentes fiches pratiques

Nous attirons votre attention sur une lecture attentive du règlement réactualisé des compétitions, et notamment sur les principales modi

-

fications suivantes

LES NOUVEAUTES, MODIFICATIONS :



 Championnat de France Elite : le vainqueur du tournoi de France de la saison précédente peut monter en Elite, ainsi que les tireurs 

1

ère

 série seniors ayant obtenu 

au minimum 5 victoires sur les 8 derniers combats au cours des 2 dernières saisons

, validation à 

obtenir par le DTL.

Dans le respect des quotas et après sélections des tireurs (voir règlement particulier), les tireurs candidats au championnat de France 

Elite et qui ont les pré-requis doivent s'inscrire (s'ils le souhaitent) au championnat de France Honneurs, dans le cas où leur candidature 

(ou leur défaite, s'il y a match de barrage) ne serait pas retenue.



 Prime à la performance : le principe d’une augmentation, au cours de l'olympiade, de la prime à la performance a été acceptée. Le 

montant en sera déterminé ultérieurement (actuellement 25.000 Euros) 



 Déroulement du championnat de France Juniors : 

sous forme de poules,

 dont la composition et le nombre seront déterminés sur le 

même principe des Elites Féminins.



 Compétitions sous forme d’assaut (adultes uniquement) : afin de s’aligner sur les règlements internationaux, les rencontres se dérou

-

leront en 

3 reprises de 2 minutes

. Dans le cas de plus de 2 assauts dans la même journée : éliminatoires en 3 x 1'30, finales en 3 x 2'.



 Clarification des codes poids :  M pour Masculin et F pour Féminin. 

Exemple : M24 pour les hommes de moins de 24 kg, F56 pour les femmes de moins de 56 kg ; 

M150 pour les plus de 85 kg et F100 pour les filles de plus de 75 kg.
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 Pour le Challenge assaut : s’il n’y a pas d’adversaire dans sa catégorie d’âge, les vétérans sont autorisés à concourir avec les seniors, 

à condition préalable de passer les visites médicales approfondies (comme pour le combat : ophtalmo et cardio).



 Création d’un challenge par équipe mixte en assaut loisirs pour les secteurs (junior, senior vétéran) niveau ligue et secteur (3 hommes, 

2 femmes).



 Création d’Internationaux de France : en octobre, à Paris, dans les règles de la Savate. 8 tireurs français sélectionnés par la DTN 

opposés à des tireurs français ou étrangers de savate ou d’autres sports pieds poings (compétition mise en place dans le courant de 

l'olympiade).



 Validation du certificat médical : ce certificat doit être renouvelé tous les ans :

• en assaut : daté et signé par un médecin au plus tôt 60 jours avant le début administratif de la saison sportive au cours de laquelle a 

lieu la compétition,

• en combat : daté et signé par un médecin au plus tôt 60 jours avant le début administratif de la saison sportive au cours de laquelle a 

lieu le combat (décision du CD du 17/05/2008),



 Les sélections Zones du Championnat de France Jeunes : la CNJ a décidé de «faire tourner» les Réunionnais dans les sélections de 

Zones. 

Pour la saison 2008/2009, ils seront rattachés à la Zone 4 (Rhône-Alpes, Paca, Corse, Midi-Pyrénées, Languedoc-Roussillon). 



 Validation des passeports (sportif et médical) : Suite à la réunion du Comité Directeur de mai 2008, les 

passeports bleus ne pourront 

plus être présentés en compétition à compter de septembre 2008

. Il en sera de même pour les passeports «petit format» à compter 

de la rentrée 2009/2010. 

Bonne saison sportive à tous......

Le Responsable National des Compétitions

Christian PIEYRE

Tous les tirages au sort sont ouverts au public.

Tirage au sort des Championnats de France ELITE (M & F) 

au siège fédéral,  le 11 octobre 2008
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* 

CHAMPIONNA

T DE FRANCE

 

ELITE

 Forclusion : 

29/09/2008 T

irage au sort : 1

1 OCT

OBRE 2008

• 15/1

1/08

 ..................................

poules

 .......................

Biarritz (64) - [Joué les 

Tours (37) sous réserve]

• 22/1

1/08

 ..................................

poules 

 ................................................

Saverne (67) - Hellemmes (59)

• 29/1

1/08

 ..................................

poules 

 ................................................................................

Tarbes (65) 

• 6/12/08

 .................................................

poules 

 ............................

Chatellerault (16) - 

Agen (47) - Gerland (69)

• 10/01/09

 ...............................................

poules

 ........................................................................

Vandoeuvre (54)

• 24/01/09

 ...............................................

poules

 ......................................................

Japy (75) - 

St-Gaudens (31) 

• 07/02/09

 ...............................................

poules

 .................................................................................

Jaurès (75) 

• 21/02/09

 ...............................................

poules

 .................................................................................

+ Japy (75)

• 07/03/09

 ...............................................

poules + repêchages

 ......................................

Nantes (44) + Japy (75)

• 21/03/09

 ...............................................

repêchages + 1/4 Fin

 .......................................................

Pouchet (75)  

• 28/03/09

 ...............................................

1/4 ﬁnales

 ..............................................................................

Japy (75)

• 18/04/09

 ...............................................

1/2 ﬁnales soirée

 ......................................................

Villeurbanne (69)

• 25/04/09

 ...............................................

1/2 ﬁnales soirée

 ..........................................................

Beaumont (26)

• 

SAMEDI 23/05/2009

 ...................................

FINALES  

 .............................................................

Coubertin - P

ARIS

* 

CHAMPIONNA

T DE FRANCE ELITE FEMININ 

Forclusion : 

29/

/09/2008 - T

irage au sort : 1

1 OCT

OBRE 2008

• 6/12/08

 .................................................

poules 

 ............................

Chatellerault (16) - 

Agen (47) - Gerland (69)

• 10/01/09

 ...............................................

poules

 ........................................................................

Vandoeuvre (54)

• 24/01/09

 ...............................................

poules

 ....................................................................................

Japy (75)

• 07/02/09

 ...............................................

poules

 ................................................................................

 Jaurès (75)

• 21/02/09

 ...............................................

poules

 ........................................................................

St-Gaudens (31) 

• 14/03/09

 ...............................................

1/2 Finales

 .............................................................................

Japy (75)

• 28/03/09

 ...............................................

1/2 ﬁnales

 ..........................................................................

Nantes (44)

• 18 et 25 avril 2009

 ..............................

FINALES 

 ........................

 

SUR

 

LES

 

PLA

TEAUX

 

DES

 1/2 

FINALES

 E

LITE

 M. 

OU

• 

SAMEDI 23/05/2009

 ...................................

FINALES  

 .............................................................

Coubertin - P

ARIS

* 

CHAMPIONNA

T DE FRANCE

 

JUNIORS 

 .Forclusion : 

6/03/2009 T

irage au sort : 1

1 MARS 2009

• 28/03/09

 ...............................................

poules

 ....................................................................................

Japy (75)

• 04/04/09

 ...............................................

poules

 ....................................................................................

Japy (75)

• 1

1/04/09

 ...............................................

poules

 ....................................................................................

Japy (75)

• 25/04/09

 ...............................................

poules et 1/2 ﬁ

nales

 .........................................................

Pouchet (75)

• 02/05/09

 ...............................................

 1/2 ﬁnales

 .......................................................................

Pouchet (75)

• 23/05/09

 ...............................................

FINALES 

 .............................................................

Saint Herblain (44)

 

* 

CHAMPIONNA

T DE FRANCE ESPOIRS 

 .

 Forclusion bi-Secteur : 

22/12/2008 T

irage au sort : 29 DECEMBRE 2008

• 17/01/09

 ...............................................

Eliminatoires 

 .........................................................................

Japy (75)

• 31/01/09

 ...............................................

Eliminatoires et 1/2 ﬁ

nales

 .....................................................

Japy (75)

• 14/02/09

 ...............................................

1/2 ﬁnales

 ..............................................................................

Japy (75)

• 28/02/09

 ...............................................

FINALES  

 .................................................

STE 

ANNE D’AURA

Y (56)

CALENDRIER PREVISIONNEL DES COMPE

TITIONS  SAISON 2008/2009

* 

CHAMPIONNA

T DE FRANCE ESPOIRS FEMININ 

(Jun. & Sen réunies.) 

Forcl. bi-Secteur : 

22/12/2008

Tirage au sort : 29 DECEMBRE 2008

• 17/01/09

 ...............................................

Eliminatoires 

 .........................................................................

Japy (75)

• 31/01/09

 ...............................................

Eliminatoires et 1/2 ﬁ

nales

 .....................................................

Japy (75)

• 14/02/09

 ...............................................

1/2 ﬁnales

 ..............................................................................

Japy (75)

• 28/02/09

 ...............................................

FINALES 

 ..................................................

STE 

ANNE D’AURA

Y (56)

* 

CHAMPIONNA

T DE FRANCE

 

HONNEUR

 

 Forcl. bi-Secteur : 

22/12/2008 T

irage au sort : 29 DECEMBRE 2008

• 17/01/09

 ...............................................

Eliminatoires 

 .........................................................................

Japy (75)

• 31/01/09

 ...............................................

Eliminatoires

 ..........................................................................

Japy (75)

• 14/02/09

 ...............................................

Eliminatoires et 1/2 ﬁ

nales

 .....................................................

Japy (75)

• 28/02/09

 ...............................................

1/2 ﬁnales

 .....................................................................

Wignehies (59)

• 21/03/09

 ...............................................

FINALES  

 ......................................................................

VANNES (56)

*

 

CHAMPIONNA

TS DE FRANCE TECHNIQUES (H&F) 

& 

COUPE DE FRANCE (H&F) 

 .............................

Forcl. 

15/04/2009

Tirage au sort : 22 avril 2009

• Eliminatoires T

echniques et Coupes + Finales Coupes 

 ..............................

9 et 10 mai 2009 à déterminer

• Finales des Chpts T

echniques H/F

 ................................................................

6 et 7 juin 2009 -  TREBES (1

1)

*

 T

OURNOI DE FRANCE : 

Forclusion : 

Forcl. 

15/04/2009

 ................................................

Tirage au sort : 22 avril 2009

• 13/14 juin 2009

 .....................................

Eliminatoires et FINALES  

 ..

Japy (75) 

ou Bourg en bresse (s/réserve)

* 

CHAMPIONNA

TS DE FRANCE JEUNES

 

MINIMES/CADETS

 ....................

Forclusion nationale : 30 mars 2009

• Zones (1 2 3 ) : 

 .........

30 mars 2009

 ................

23 mai pour la zone 4 - Forcl & lieu voir responsable de Zone

• NA

TIONAL

 ............................................

 

30 et 31 mai 2009

 ............................................................

 à déterminer

*

 T

OURNOI DE LA

 MEDITERRANEE : 

 ................................................................................................

si organisateur 

* 

CHAMPIONNA

T DE FRANCE UNIVERSIT

AIRE (FFSU)   

• 31 mars 1-2 et 3 avril 

 ...................

CHERBOURG

 (50)

* 

COUPE NA

TIONALE UNSS DE SA

VA

TE boxe française    

25 au 27 mars 2009 

• 

 ...................

THIO

NVILLE (57)

* 

CHAMPIONNA

T  INTER ENTREPRISES  (UFSE)  

• 

 ..........................................................................

 à déterminer

* 

CHAMPIONNA

T DE  FRANCE  POLICE & NA

TIONAL

 POLICE (FSPF)  

• 

 ........................................

à déterminer

*

 CANNE

   

• Internationaux de Canne (Coupe de France)  

  ................................................................

Nantes (à conﬁrmer)

• Championnats de France Seniors et Jeunes  : 

 ................................................................

30 / 31 mai Japy (75)

Secteur Compétitions - CP/MM .14/08/2008
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autres :

w

 

Nuit des Championnes

 

 

8 Novembre 2008 à Japy

Pour la Nuit des Championnes (NDC - gala) : décision du Comité Directeur du 6 septembre 2008). 

A titre exceptionnel et expérimental pour la NDC de la saison 2008/2009  les athlètes pourront effectuer trois rencontres dans la même journée, 

sous réserve de la présence effective de deux médecins en simultanée (1 médecin de ring, 1 médecin de vestiaire). Chaque combat devra être 

espacé de deux heures.

w

Rencontre Nationale de Savate Forme 

29 MARS 2009 - cf circulaire spécifique
Contact Isabelle GAIGNON - Responsable Commission Nationale de Savate Forme

> 06 86 31 34 45 - isabelle.maltese@free.fr

w

Tournoi des Vieilles Savates et Vieilles Cannes

w

3

ème 

Challenge Inter-Armées National de Savate (Assaut)

 

Contact Patrice LE MARTRET : 06 03 90 47 08

INTERNATIONAL 

calendrier transmis par la Fédération Internationale 

w

Championnat d'Europe COMBAT 

Seniors

 (M/F) Juniors

- Finales de novembre à décembre 2008 : 7 novembre MEAUX (77) - 8 novembre Plescop (56) ; 

15 novembre Eaubonne (95), 22 novembre LA REUNION (974) - 29 novembre Tarbes (65) ;  29 

novembre LA REUNION (974) - 6 décembre Chatellerault (16) ; 

w

Championnat du Monde ASSAUT

 (M/F) 

 

- Eliminatoires et Finales du 19 au 20 septembre 2008 à la Halle Carpentier (75)
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IL RESTE ENCORE QUELQUES

 COMPÉTITIONS DU CALENDRIER NATIONAL 

QUI PEUVENT ÊTRE DÉCENTRALISÉES : 

En priorité : 

LES CHAMPIONNATS DE FRANCE JEUNES

• Les Eliminatoires des Championnats de France 

Techniques M & F et les Coupes de France M & F

• Le Tournoi de France

...

N'HÉSITEZ PAS À CONTACTER LA FÉDÉRATION

Cadre Technique chargé du Suivi des Compétitions 

 Jaafare KANFOUAH     

 06 32 63 27 12 

jaafare.kanfouah@jeunesse-sports.gouv.fr
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FICHE

 PRA

TIQUE

 

de l'organisateur d'une compétition officielle

La Fédération Française de SAVATE boxe française met en place chaque saison sportive un calendrier national des 

compétitions fédérales officielles. Ces compétitions sont organisées soit directement par elle, soit elle en délègue la res

-

ponsabilité de l'organisation à une autre personne morale membre de la fédération (club, ligue, comité départemental,...). 

Cette personne morale devient ainsi l'organisateur officiel de la compétition. A ce titre, il aura à signer une convention 

ayant pour objet de définir les conditions et les modalités selon lesquelles intervient cette délégation.

Conditions générales d'attribution d'une (ou d'un tour de) compétition du calendrier fédéral :

• L’organisateur devra prendre dix rencontres au minimum (sauf cas particulier).

• Les compétitions fédérales sont divisées en trois catégories :

a

  1

ère

 catégorie :

  

avec subvention fédérale :

• organisation des éliminatoires Zones (Chpt de France des Jeunes)

 .................................................................................. 2.500 €

• Tous les tours éliminatoires (Poules, 1/4, 1/2 finales) des différents championnats (par tour)

............................................... 150 €

• Chpts de France Technique et Coupes de France (élim & finales M&F) : 

 ..................................................................

10. 000 € (*)

           (ou) • que les éliminatoires des techniques et Cpes + finales coupes (M&F)

 ............................................................. 7000 €

            et • les finales des Championnats de France Technique (M&F)

 ................................................................................. 3000 €

• Finales des différents championnats (sauf finales des Championnats de France Elite (M&F)

 ........................................... 1.000 €

• Tournoi de France :

 ............................................................................................................................................................. 1.000 €

(*) Ce crédit sera à la disposition de l'organisateur et géré par la Fédération : pour les Championnats de France Techniques et Coupes de France (paiement des frais 

inhérents aux officiels -déplacement, hébergement, restauration, vacations- sur justificatifs), le solde sera versé à l'organisateur.

a

 2

ème

 catégorie : 

 

avec droits d’organisation versés par l’organisateur :

• 1/2  Chpt de France Elite Masculins (6 à 8 rencontres) + finales Chpt de France Elite Féminins (2 à 3 rencontres) : 

 .........750 € 

• si les Finales Chpt de France Elite Féminins se déroulent sur un même plateau : 

 ...............................................................750 €

a

 Autres catégories : 

• Finales du Championnat de France Elite Masculins : cahier des charges spécifique.

• Championnat de France Jeunes (Minimes/Cadets) : 

- pour les Championnats de France des Jeunes (paiement des frais inhérents aux officiels -dépla

-

cement, hébergement, restauration, vacations- ; aux Jeunes Officiels et aux athlètes -déplacement, hébergement, restauration- sur justificatifs). Prise en charge, par la 

fédération, de l'achat des coupes à concurrence de 1500 euros sur présentation de la facture.

Dans la mesure du possible

, il sera tenu compte des critères ci-dessous (critères classés dans l'ordre prioritaire), pour la constitution 

des plateaux :

• 1

er

 ................................................................

- souhaits de l’organisateur 

(communiqués par écrit avant tirage au sort)

,

• 2

ème

 .................................................................

 - regroupement des tireurs d’un même club au même endroit,

• 3

ème

  ..............................................................................................................................

- distance kilométrique.

a

L'attribution d'une compétition fédérale ne sera définitive qu'après signature de la "CONVENTION" disponible sur demande. Le Res

-

ponsable de Secteur Compétitions (RSC) du lieu de la compétition prendra contact avec l'organisateur afin de l'aider (ou de le conseiller) 

dans l'organisation de la manifestation.

a

Afin que toute candidature soit prise en considération, faire parvenir à la FFSbf&DA :

  - l'avis motivé du Comité Départemental ou de la Ligue si organisation par un club, l'avis motivé de la Ligue si organisation par le Comité 

Départemental,
  - un 

chèque de caution de 2300 €

,  

qui ne sera pas encaissé. 

a

Un certain nombre de tours de ces compétitions seront dotés par la Fédération de 6 à 10 paires de gants SDI (sous réserve de renou

-

vellement du contrat de partenariat SDI/FFSbf&DA), que l'organisateur devra alors utiliser à l'exclusion de toute autre marque.

Vous souhaitez organiser une compétition du calendrier national ? 

faites-vous connaître... à l'aide de la fiche ci-contre
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(seules les candidatures faites sur ce document officiel seront prises en compte)

Nom : 

 .......................................... Prénom :  ................................................................................................................

Adresse :  ......................................................................................................................................................................

Tél :  ............................................. Portable :  ......................................................autre .................................................

Le Club, Le Département ou la Ligue :  ........................................................................................................................ 

(*) rayer la mention inutile

Ville où se déroulera la manifestation : 

 ........................................................................................................................

souhaite organiser une manifestation du calendrier national :

Nom de la manifestation : Choix n° 1

 .........................................................................................................................

Date : ............................................................... Lieu :  ................................................................................................

Nom de la manifestation : Choix n° 2 

 ........................................................................................................................

Date : ...............................................................Lieu :  .................................................................................................

Je reconnais avoir pris connaissance de la convention et y souscrire pleinement

 

Nom du Président du Département ou de la Ligue  

Nom et prénom de l’organisateur

 

signature  

signature 

joindre obligatoirement un chèque de 2300 euros qui ne sera pas encaissé.

réponse fédérale :

avis favorable  ..............................................................oui  

r

   

non 

 

r

signature du Président de la Fédération :

Acte de candidature pour l’organisation 

d’un tour de compétition du calendrier national saison 2008/2009
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FICHE PRA

TIQUE de l'organisateur d'une compétition officialisée

Toute manifestation publique de Savate boxe française (compétitions, galas, etc.) doit faire l’objet d’une autorisation préalable par une 

instance fédérale habilitée.

Afin de faciliter les demandes d’autorisation, d’officialisation et d’attribution de grades compétitions, seule l'origine de la licence des 

tireurs participants à ces manifestations (voir ci-après) détermine l’autorité qui autorise et officialise les manifestations.

Demande à effectuer à l'aide du formulaire type (annexé)

LORSQU'UNE RENCONTRE, OU PLUS, CONCERNE 

• un tireur licencié auprès d'un organisme national (autre que la FFSbf&DA)

reconnu (affilié) par la Fédération Internationale (FIS)

démarches à effectuer auprès de la Fédération (FFSbf&DA) - demander le formulaire type

Dans les autres cas

démarches à effectuer auprès de la Ligue du lieu d'organisation

(voir règlement des compétitions Art. III §1.2.1)

1. AVANT LA MANIFESTATION : DEMANDE D’AUTORISATION

Cette demande est obligatoire, pour être recevable, elle doit :

• être adressée (cachet de la poste) quatre semaines au plus tard avant la manifestation,

• contenir tous les renseignements, ci-dessous :

 

. date et heure,

  

. lieu précis de la manifestation et le téléphone de l’installation,

   

. coordonnées de l’organisateur (club, ligue ou autres organismes),

  

. proposition d'un délégué officiel (selon disponibilité et niveau),

  

. programme de la soirée,

   

. plateau (même s’il est provisoire ou incomplet à la date de la demande)

   

. autorisation des organismes nationaux pour les compétitions relevant de l'autorisation de la FFSbf&DA 

(modèle type à réclamer à la 

FFSbf&DA)

Demande à effectuer auprès du Président de la Ligue où se déroule la manifestation ou à la Fédération suivant le niveau de la manifestation.

La Ligue (ou la Fédération) vérifiera la conformité de la demande, procédera à la désignation du Délégué Officiel et accordera l'autorisation.

  

2. PENDANT LA MANIFESTATION

Si la réunion comporte des combats de niveaux différents, on utilisera une feuille de réunion et de pesée par niveau, notamment, une feuille pour les 

combats internationaux, distincte de toute autre feuille.

NB : Bien utiliser les bulletins de jugement correspondant au niveau des rencontres (internationales, nationales, régionales, combat ou assaut).

3. APRES LA MANIFESTATION : OFFICIALISATION

Seules les compétitions officialisées permettent aux tireurs participant à la manifestation de marquer des points pour les gants de bronze et le classe

-

ment international (demande à effectuer par l'organisateur auprès de la FIS). 

L’officialisation s’obtient en retournant à la Ligue ou au siège fédéral (suivant le type de la manifestation) :

  

• l’autorisation préalable de la manifestation,

• la (les) feuille(s) de réunion signée(s) par le Délégué Officiel habilité.

AUTORISATION  /  OFFICIALISATION DES MANIFESTATIONS  PUBLIQUES DE SAVATE boxe française
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GUIDE PRA

TIQUE pour l'engagement des athlètes en compétition

 

• Vétérans combat ...................................né(e)s en 74 et avant

 

• Vétérans Assaut ....................................né(e)s en 71 et avant 

 

(validation lors du Comité Directeur du 21/09/07)

 

• Seniors ..................................................né(e)s en 75 jusqu'à 88

 

• Juniors ..................................................né(e)s en 89, 90, 91

 

• Cadet(te)s  ............................................né(e)s en 92, 93

 

• Minimes ................................................né(e)s en 94, 95

 

• Benjamins .............................................né(e)s en 96, 97

 

• Poussins ...............................................né(e)s en 98, 99

 

• Pré-poussins .........................................né(e)s en 2000, 2001,2002

Tableau de correspondance des catégories d'âge

 

(saison 2008/2009)

Grade minimun requis pour participer aux compétitions fédérales

Masculins

Championnat de France Elite Combat

 ..................................................................................

Sur sélection

Championnat de France Honneurs 

 ..................................................................................

Gant de bronze

Championnat de France Juniors Combat ..........................................................................

Gant de bronze

Championnat de France Espoirs Combat

 ................................................................................

Gant jaune

Championnat de France Cadets

 ..............................................................................................Gant rouge

Championnat de France Minimes ............................................................................................Gant rouge

Tournoi de l'Avenir

 ....................................................................................................................Gant rouge

Championnat de France Technique Assaut

 ....................................................Gant d'Argent Technique 1°

Coupe de France Assaut

 ................................................................................Gant d'Argent Technique 1°

Tournoi de France Seniors

 ................................................................................................

Gant de bronze

Tournoi de France Juniors .................................................................................................

Gant de bronze

Tournoi de la Méditerranée ................................................................................................

Gant de bronze

Féminines

Championnat de France Elite Combat

 .............................................................................

Gant de bronze

Championnat de France Espoirs Combat

 ...............................................................................

Gant jaune

Championnat de France Cadettes

 ...........................................................................................Gant rouge

Championnat de France Minimes ............................................................................................Gant rouge

Tournoi de l'Avenir

 ...................................................................................................................Gant rouge

Championnat de France Technique Assaut

 ...................................................Gant d'Argent Technique 1°

Coupe de France Assaut

 ...............................................................................Gant d'Argent Technique 1°

Tournoi de France Seniors

 ................................................................................................

Gant de bronze
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ARTICLE I - Les rencontres en SAVATE boxe française

§ 1 - Les différentes formes de confrontation.

On distingue en Savate b.f. deux formes de rencontre.

1.1 - LE DUO : 

1.2  -  L’ASSAUT  :  c’est  une  forme  de  rencontre  qui  oppose  deux 

tireurs(euses)  (de  même  sexe)    et  qui  se  juge  à  l’aide  d’une  double 

notation qui tient compte, d’une part, de la maîtrise technique et du style 

démontré par le tireur(euse) (différence de valeur) et, d’autre part, de la 

précision des touches (différence de valeur) dont toute puissance est 

strictement exclue.

1.3  -  LE  COMBAT  :  c’est  une  forme  de  rencontre  qui  oppose    deux 

tireurs(euses) et qui se juge sur la technique, la précision, l’efficacité des 

coups et la combativité des tireurs. Suivant le sexe des tireurs et leur 

niveau (technique et de compétition), on distingue :

1.3.1 - Le combat 2° série (masculin et féminin) où le port du casque, des 

jambières, de la protection pubienne sont obligatoires. 

Le jugement est déterminé par une double notation qui tient compte, d’une 

part, de la maîtrise technique et du style démontré par le tireur et, d’autre 

part, de sa combativité et de son efficacité.

1.3.2 - Le combat 1°série (masculin) où le port du casque et des jambières 

est interdit. 

Le jugement est déterminé par une seule note (différence de valeur) 

intégrant l’ensemble des critères de jugement du combat 2° série.

1.3.3 - Le combat 1° série (féminin) où le port du casque est interdit et le 

port des jambières et protection pubienne sont obligatoires.

Le jugement est déterminé par une seule note (différence de valeur) 

intégrant l’ensemble des critères de jugement du combat 2° série.

§ 2 - Rencontres interdites.

2.1 - En compétition sous forme d’assaut ou de combat, les rencontres 

entre homme et femme et les rencontres de plus de deux personnes 

sont interdites.

2.2 - Les défis avec d’autres sports de combat sont interdits en com

-

pétition.

§ 3 - Déroulement des rencontres.

3.1 - Les rencontres se déroulent par alternance de périodes de confron-

tation (appelées “reprises”) entrecoupées de périodes de repos (appelées 

“minutes de repos”).

3.2 - Durée des reprises 

Suivant les règlements particuliers des compétitions les rencontres se 

déroulent en 2 - 3 - 4 ou 5 reprises de 1mn - 1mn 30sec. ou 2 mn de 

temps  “effectif”  de  confrontation  (arrêts  de  l’arbitre  décomptés  à  son 

commandement).

3.3 - Minute de repos 

Les reprises sont séparées par un intervalle de 1mn dit “minute de repos” 

qui appartient aux tireurs et à leurs seconds.

Il ne peut en aucun cas être utilisé par l’arbitre pour faire des observations. 

Ses interventions ne peuvent être effectuées que durant une interruption 

de reprise.

ARTICLE II - Les compétiteurs de SAVATE boxe française 

§ 1 - Définition 

1.1  -  Les  pratiquants(tes)  de  SAVATE  boxe  française  qui  participent 

à  des  rencontres  sont  des TIREURS  (masculins)  ou  des TIREUSES 

(féminines).

§ 2 - Catégories d’âge en SAVATE boxe française 

2.1 - Répartition 

Suivant leur âge, les tireurs(ses) sont répartis en sept catégories d’âge 

qui sont :

• PRE-POUSSINS(INES) :

 ........................................ 7, 8 et 9 ans

• POUSSINS(INES): 

 .................................................. 10 et 11 ans

• BENJAMINS(INES) :

 ............................................... 12 et 13 ans

• MINIMES : 

 ...............................................................14 et 15 ans

• CADETS(ETTES) : 

 ..................................................16 et 17 ans

• JUNIORS : 

 .........................................................18, 19 et 20 ans

• SENIORS : 

 ...............................................................

21 à 34 ans

• (*)  VETERANS ASSAUT :

 ..................................   38 ans et plus

 (*) modification validée par le Comité Directeur du 21/09/07

• VETERANS COMBAT :

 .......................................  35 ans et plus.

2.2 - Calcul de l’âge 

L’âge est déterminé par l’année civile de la fin de saison en cours et par 

l’année de naissance.

Exemple : pour la saison 2008-2009 

un tireur né en 1991  

a 18 ans 

(2009-1991 = 18).

2.3 - Age minimum pour les combats 

 Les tireurs doivent être :

- JUNIORS 1° année (au minimum) pour participer à des combats 2° 

série.

- JUNIORS 2° année (au minimum) pour participer à des combats 1° 

série.

2.4 - Age maximum pour les combats 

• En compétition «Officielle», seuls les Championnats de France Elite 

(Hommes / Femmes) sont ouverts aux vétérans, sous réserve de ne 

pas avoir plus de 40 ans (cf. 2.2 - calcul de l’âge), et d’avoir obtenu 

l’autorisation médicale spécifique (cf. 6.9.3 Règlements Médicaux) du 

Médecin Fédéral National.

• En compétition Officialisée, toutes les compétitions sont ouvertes aux 

vétérans sous réserve de ne pas avoir plus de 40 ans (cf. 2.2 - calcul 

Règlements des 

compétitions fédérales
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de l’âge), et d’avoir obtenu l’autorisation médicale spécifique (cf. 6.9.3 

Règlements Médicaux) d’un médecin fédéral (agréé par la commission 

nationale médicale).

2.5 - Tireurs mineurs 

La production de la licence délivrée aux mineurs et signée par la personne 

ayant autorité parentale tient lieu d’autorisation à disputer des rencontres 

dans les compétitions et manifestations organisées par la FFSBF&DA et 

ses associations adhérentes. La production d'une autorisation parentale 

(ou tuteur légal) est obligatoire pour toute inscription aux compétitions en 

combat pour les mineurs au moment de l'inscription.

Toutefois, les demandes de surclassement devront être accompagnées 

d’une autorisation signée par la personne ayant l’autorité parentale.

§ 3 - Les catégories de poids en SAVATE boxe française

3.1 - Définition 

Les tireurs(euses) sont répartis en catégories de poids : pour les jeunes

 

jusqu’à Cadets inclus :

 

Code 

Code 

 

masc. 

fém.

MOUSTIQUES : moins de 24 kg 

001 

101

PRE-MINI-MOUCHES : de 24 à 27 kg inclus 

002 

102

PRE-MINI-COQS : de 27 à 30 kg inclus 

003 

103

PRE-MINI-PLUMES : de 30 à 33 kg inclus 

004 

104

PRE-MINI-LEGERS(ERES) : de 33 à 36 kg inclus 

005 

105

MINI-MOUCHES : de 36 à 39 kg inclus 

006 

106

MINI-COQS : de 39 à 42 kg inclus 

007 

107

MINI-PLUMES : de 42 à 45 kg inclus 

008 

108

MINI-LEGERS(ERES) : de 45 à 48 kg inclus 

009 

109

MOUCHES : de 48 à 51 kg inclus 

010 

110

COQS : de 51 à 54 kg inclus 

011 

111

PLUMES : de 54 à 57 kg inclus 

012 

112

SUPER-PLUMES : de 57 à 60 kg inclus 

013 

113

LEGERS(ERES) : de 60 à 63 kg inclus 

014 

114

SUPER-LEGERS(ERES) : de 63 à 66 kg inclus 

015 

115

MI-MOYENS(NES) : de 66 à 70 kg inclus 

016 

116

SUPER-MI-MOYENS(NES) :  de 70 à 74 kg inclus 

017 

117

MOYENS(NES) : de 74 à 79 kg inclus 

018 

118

MI-LOURDS : de 79 à 85 kg inclus 

019 

119

LOURDS : plus de 85 kg 

020 

120

après les Cadets :

 

Code M 

Code F

Mouches : moins de 48 kg ............................................................. F 48

Coqs : de 48 à 52 kg

 ..................................................................... F 52

Plumes : moins de 56 kg .............................................. M 56 ........ F 56

Légers : de 56 à 60 kg inclus

 ........................................ M 60 ........ F 60

Super Légers : 60 à 65 kg inclus

 .................................. M 65 ........ F 65

Mi-Moyens : de 65 à 70 kg inclus

 ................................. M 70 ........ F 70

S/M/Moyens : de 70 à 75 kg inclus

 ............................... M 75 ........ F 75

Moyens : de 75 à 80 kg inclus (H) + 75 kg (F)

 ............. M 80 ....... F 100

Mi-Lourds : de 80 à 85  kg inclus

 .................................. M 85

Lourds : plus de 85 kg ................................................. M 150

Les tireurs  devront utiliser des gants de :

- 8 onces pour les catégories jusqu’à 60 kg

- 10 onces pour les catégories de 60 à 75 kg,

- 12 onces pour les catégories de 75 à 85 kg,

- 14 onces pour les catégories au-delà de 85 kg.

§ 4 - Classement des compétiteurs de SAVATE boxe française

4.1 - Suivant leur niveau attesté par les grades techniques ou les grades 

compétitions les tireurs(euses) sont classés dans les séries compétitions 

suivantes :  

4.1.1 - Quatrième série 

Sont classés dans cette série : 

- Tous les tireurs masculins et féminins :

• Pré-poussins et Poussins 1

er

, 2

ème

 ou 3

ème

 degré KANGOUROU, ou, 

Gant BLEU ou VERT.

Tous ces tireurs participent exclusivement à des rencontres sous forme 

d’ASSAUT (Divers galas, Tournois des Premiers Gants, ...).

• Benjamins, Minimes, Cadets, Juniors et Seniors Gant BLEU ou VERT.

Tous ces tireurs participent exclusivement à des rencontres sous forme 

d’ASSAUT (Divers galas, Tournois des Premiers Gants,  ...).

4.1.2 - Troisième série 

Sont classés dans cette série : 

- Tous les tireurs masculins et féminins :

• Pré-poussins, Poussins, Benjamins, Minimes et Cadets, Gants ROUGE 

au minimum.

Tous ces tireurs participent exclusivement (selon dispositions spécifiques 

des  règlements  particuliers  des  compétitions)  à  des  rencontres  sous 

forme d’ASSAUT (Divers galas, Trophée Kangourou, Tournoi des milles 

gants, Tournoi National de l’Avenir et Championnat de France Minimes 

ou Cadets).

• Juniors, Seniors et Vétérans, Gants ROUGE ou BLANC.

Tous ces tireurs participent exclusivement (selon dispositions spécifiques 

des règlements particuliers des compétitions) à des rencontres sous forme 

d’ASSAUT (Divers galas, Challenges).

4.1.3 - Deuxième série 

Sont classés dans cette série :

- Tous les tireurs masculins et féminins 

• Juniors, Seniors et Vétérans Gant JAUNE. 

Ils  peuvent  participer  (selon  dispositions  spécifiques  des  règlements 

particuliers des compétitions) soit :

• à des rencontres sous forme de COMBAT 2° SERIE permettant d’obtenir 

le Gant de BRONZE (Divers galas, Critériums, Championnat de France 

Espoirs),

• à des rencontres sous forme d’Assaut (Divers galas, Challenges).

4.1.4 - Première série 

Sont classés dans cette série :

- Tous les tireurs masculins :

• Juniors 2° et 3° année Gant de BRONZE au minimum.

• Seniors et Vétérans (âge maximum de 40 ans) Gant de BRONZE au 

minimum.

Ils  peuvent  participer  (selon  dispositions  spécifiques  des  règlements 

particuliers des compétitions) à des rencontres sous forme de COMBAT 

1° SERIE (Divers galas, Championnat de France Juniors, Honneur ou 

Elite).

- Toutes les tireuses féminines :

• Juniors 2° et 3° année Gant de BRONZE au minimum

• Seniors et vétérans (âge maximum de 40 ans) Gant de BRONZE au 

minimum.

Elles peuvent participer (selon dispositions spécifiques des règlements 

particuliers des compétitions) à des rencontres sous forme de COMBAT 

1° SERIE : (Divers galas, Championnat de France Elite).

Une fois la 1

ère

 série obtenue, l'athlète ne peut plus participer à des 

rencontres 2

ème

 série (sauf à terminer un championnat en cours). 

La validation de la première série sur le passeport sportif est du 

ressort du DTL.
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4.2 - Le classement est obligatoire pour participer au niveau de compétition 

correspondant. 

§ 5 -  Les surclassements en SAVATE boxe française en compétitions 

officielles ou officialisées.

5.1 - Généralités. 

En SAVATE boxe française, les surclassements peuvent concerner : 

  

• le poids

 

• L’âge 

 

• Le classement dans les séries.

5.1.1 • Un surclassement de poids autorise à concourir dans la catégorie 

de poids immédiatement supérieure. 

• Un surclassement d’âge autorise à concourir dans la catégorie d’âge 

immédiatement supérieure. 

• Un surclassement de série autorise à concourir dans la série immédia

-

tement supérieure.

5.1.2 - Pour les surclassements d’âge ou de séries, le(la) tireur(euse) 

surclassé(e) est considéré(e) comme étant de même âge ou de même 

série que son adversaire et tire par conséquent sur le même nombre et 

le même temps de reprise que celui-ci (celle-ci).

5.1.3 - Les doubles surclassements de poids et les doubles surclassements 

d’âge sont interdits (par ex. un cadet ne peut être surclassé seniors, un 

plume ne peut combattre en léger).

5.1.4 - Toutefois en assaut et dans le cadre de rencontres officialisées, il 

est possible de cumuler dans certaines conditions un surclassement de 

poids avec un surclassement d’âge ou de série compétition (voir 5.7.2). 

En combat, ces possibilités ne sont pas autorisées.

5.1.5 - A chaque fois qu’un avis médical est requis, cet avis sera obligatoi

-

rement porté par le médecin habilité sur la page médicale du passeport. 

Pour qu’une réponse favorable à la demande puisse être donnée, l’avis 

médical devra impérativement être favorable. Un avis médical défavo

-

rable aura pour conséquence le rejet automatique de la demande de 

surclassement.

5.2 - Instructions des demandes de surclassements d’âge et de poids.

 

5.2.1 - Tout surclassement doit faire l’objet d’une demande écrite du pro

-

fesseur ou moniteur, co-signée par le tireur ou la tireuse (accompagnée de 

l’accord écrit de l’autorité parentale pour les mineurs) et avoir reçu l’avis 

favorable du Délégué Technique de la Ligue concerné par ce tireur(se).

5.2.2 - Les surclassements de poids et/ou d’âge devront avoir reçu un avis 

favorable du médecin fédéral (National ou Régional) (voir réglementation 

médicale du surclassement - Article 7 - Règlements Médicaux), avis noti

-

fié sur la page médicale du passeport médical où est inscrit le certificat 

d’aptitude à la compétition pour la saison en cours.

5.2.3 - La demande de surclassement est à effectuer :

• Pour les compétitions officielles :

PREALABLEMENT au premier tour de la compétition (et au plus tard 

à la date de forclusion des engagements), auprès du responsable des 

compétitions du niveau des phases finales (responsable de secteur pour 

les manifestations régionales, responsable national pour les manifestations 

nationales...). 

La demande de surclassement doit être jointe à la feuille officielle d’en

-

gagement. 

- Elle comprend une demande écrite de surclassement co-signée par le 

tireur(se) et le professeur ou moniteur (accompagnée de l’autorisation 

parentale pour les mineurs), l’avis favorable du DTL/CTR, la photocopie 

de la page médicale du passeport médical où figure l’avis médical auto

-

risant le surclassement.

• Pour les compétitions officialisées :

Au plus tard deux jours ouvrables avant le début de la manifestation (cachet 

de la poste), auprès du Délégué Officiel de la réunion.

- Elle comprend une demande écrite de surclassement co-signée par le 

tireur(se) et le professeur ou moniteur (accompagnée de l’autorisation 

parentale pour les mineurs), l’avis favorable du DTL/CTR, la photocopie 

de la page médicale du passeport médical où figure l’avis médical auto

-

risant le surclassement.

5.3 - Délivrance des surclassements

L’autorité  responsable  signifiera  par  écrit  l’acceptation  ou  le  rejet  de 

la  demande  de  surclassement  aux  demandeurs  (le  compétiteur  et  le 

professeur ou moniteur). Ce document sera agrafé à la page médicale 

du passeport sportif.

5.4 - Règles particulières aux surclassements d’âge

Règles applicables à l’ensemble des compétitions officielles et officia

-

lisées.

5.4.1 - Pour les assauts : Le surclassement d’âge autorise le(la) tireur(se) 

à  concourir  dans  la  catégorie  d’âge  immédiatement  supérieure  (pas 

d’application de la règle des deux ans).

5.4.2 - Pour les combats 2° série : une différence maximale de deux 

années est tolérée pour toutes les catégories d’âge. Les combats 2° série 

féminin font exception à cette règle.

5.4.3 - Pour les combats 1° série : sans limite (pas d’application de la 

règle des deux ans) excepté pour le cas d’un Juniors 1

ère

 année et 1

ère

 

série en Seniors 1

ère

 série.

5.5 - Règles particulières aux surclassements de poids

5.5.1 - Le surclassement de poids autorise le compétiteur à tirer dans la 

catégorie de poids immédiatement supérieure.

5.5.2 - Pour les compétitions officialisées, lors d’une différence de poids 

constatée à la pesée, le surclassement du tireur le plus léger pourra être 

accordé par le Délégué Officiel à condition que :

- Le médecin présent donne un avis favorable.

- La différence de poids entre les deux adversaires n’excède pas l’écart 

de poids de la catégorie du plus léger.

Si l’une ou l’autre de ces conditions n’est pas remplie (avis médical négatif, 

différence de poids trop importante) la rencontre ne peut avoir lieu. 

5.6 - Règles particulières aux surclassements de séries

5.6.1 - Les attributions des grades compétition et les classements dans 

les séries compétition devront faire l’objet d’une attention particulière. 

Leur délivrance devra respecter scrupuleusement le nombre de points 

requis. 

5.6.2 - Les seuls surclassements (dérogations) qui peuvent être accordés 

sont :

• Surclassement en 1° série.

Un dossier est à adresser à la fédération. Il comprend : une demande 

motivée du tireur, la justification des niveaux techniques et de compétition 

atteints par l’athlète en SAVATE boxe française ou dans d’autres discipli

-

nes proches, l’avis favorable du médecin fédéral (national ou Régional) 

(voir réglementation médicale du surclassement - Article 7 - Règlements 

Médicaux), avis notifié sur la page médicale du passeport médical où 

est inscrit le certificat d’aptitude à la compétition pour la saison en cours, 

l’avis du DTL/CTR.

Pour un sportif, ayant atteint dans d’autres disciplines proches, un niveau 

élevé, et admis en compétition, la règle des deux années de licence ne 

s’applique pas.
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Après examen de ce dossier, un surclassement peut être accordé par le 

DTN et le responsable national des compétitions.

5.7 - Combinaisons

5.7.1 - Pour les rencontres officielles : Aucune combinaison de surclasse

-

ment n’est autorisée, que ce soit sous forme d’assaut ou de combat.

5.7.2 - Pour les rencontres officialisées : 

• Sous forme de combat : aucune combinaison de surclassement n’est 

autorisée.

• Sous forme d’assaut : les surclassements peuvent être combinés de 

la manière suivante:

- Age et poids : “le plus jeune doit être le plus lourd”.

- Age et série : “le plus jeune doit être dans la série supérieure”.

- Poids et série : “le plus lourd doit être dans la série inférieure.

§ 6 - Le classement National

Dans le but d’établir une liste annuelle des tireurs et tireuses classés par 

ordre hiérarchique en fonction de leurs niveaux sportifs, il est institué les 

classements nationaux suivants :

• Classement National Combat Seniors (masculin)

• Classement National Combat Seniors (féminin)

• Classement National Combat Juniors (masculin)

• Classement National Assaut (masculin)

• Classement National Assaut (féminin)

6.1 - Classement National Combat Seniors (masculin) 

Le classement national Combat Seniors (masculin) est organisé à partir 

du résultat des Championnats de France Seniors (Honneur et Elite). Il 

est réactualisé, chaque année, après les finales de ces championnats et 

rentre en vigueur dès sa publication et jusqu’à la prochaine publication 

modificative. 

Pour pouvoir figurer dans ce classement, tout tireur (hors les tireurs issus 

de l’Equipe de France n’ayant pas déclaré forfait) devra avoir participé 

effectivement  à  au  moins  une  rencontre  du  Championnat  de  France 

(Honneur ou Elite), toutefois en sera exclu tout tireur ayant cumulé plus 

de un forfait au cours du Championnat de France.

Modalités de classement :

• Sont d’abord classés les tireurs issus du Championnat de France Elite

- Le N°1 est le Champion de France Elite

- Le N°2 est le Vice-champion de France Elite

- Le N°3 est le 1/2 finaliste battu par le Champion de France Elite

- Le N°4 est le 1/2 finaliste battu par le Vice-champion de France Elite

- Le N°5 est le 1/4 de finaliste s’il y a lieu

- L’ordonnancement des suivants est établi à partir de la comptabilisation 

des points marqués lors de la participation aux poules du Championnat de 

France Elite. Et en cas d’égalité de points est retenu prioritairement :

a) Dans la même poule le vainqueur de la rencontre qui les a opposés, 

si le résultat est un match nul, le mieux classé au Classement National 

Combat (en cours).

b) Entre les poules : le tireur qui est issu de la poule de celui qui a atteint 

le niveau le plus élevé de la compétition, pour les autres le mieux classé 

au Classement National Combat (en cours).

c) Par tirage au sort dans le cas d’une impossibilité de départager deux 

ou plusieurs tireurs classés ex aequo.

• Sont ensuite classés les quatre premiers tireurs issus du Championnat 

de France Honneur

- Le N°X+1 est le Champion de France Honneur

- Le N°X+2 est le Vice-champion de France Honneur

- Le N°X+3 est le 1/2 finaliste battu par le Champion de France Hon

-

neur

- Le N°X+4 est le 1/2 finaliste battu par le Vice-champion de France 

Honneur

6.2 - Classement National Combat Seniors (Féminin)

Le classement national Combat Seniors (Féminin) est organisé à partir des 

résultats des Championnats de France Elite et Espoirs. Il est réactualisé, 

chaque saison, après les finales de ces championnats et rentre en vigueur 

dès sa publication et jusqu’à la prochaine publication modificative. 

Pour pouvoir figurer dans ce classement, toute tireuse devra avoir parti

-

cipé effectivement à au moins une rencontre du Championnat de France 

(Elite ou Espoirs).

Modalités de classement :

• Sont d’abord classées les tireuses issues du Championnat de France 

Elite.

- La N°1 est la Championne de France Elite

- La N°2 est la Vice-championne de France Elite

- La N°3 est la 1/2 finaliste battue par la Championne de France Elite

- La N°4 est la 1/2 finaliste battue par la Vice-championne de France 

Elite.

• Sont ensuite classées les quatre premières tireuses issues du Cham

-

pionnat de France Espoirs.

- La N°X+1 est la Championne de France Espoirs

- La N°X+2 est la Vice-championne de France Espoirs

-  La  N°X+3  est  la  1/2  finaliste  battue  par  la  Championne  de  France 

Espoirs

- La N°X+4 est la 1/2 finaliste battue par la Vice-championne de France 

Espoirs

6.3 - Classement National Combat Juniors (masculin)

Le classement national Combat Juniors (masculin) est organisé à partir du 

résultat des Championnats de France Juniors et Espoirs. Il est réactualisé, 

chaque année, après les finales de ces championnats et rentre en vigueur 

dès sa publication et jusqu’à la prochaine publication modificative. 

Pour pouvoir figurer dans ce classement, tout tireur devra avoir participé 

effectivement  à  au  moins  une  rencontre  du  Championnat  de  France 

Juniors ou Espoirs. 

Modalités de classement :

•  Sont  d’abord  classés  les  tireurs  issus  du  Championnat  de  France 

Juniors.

- Le N°1 est le Champion de France Juniors

- Le N°2 est le Vice-champion de France Juniors

- Le N°3 est le 1/2 finaliste battu par le Champion de France Juniors

-  Le  N°4  est  le  1/2  finaliste  battu  par  le  Vice-champion  de  France 

Juniors

• Sont ensuite classés les quatre premiers tireurs issus du Championnat 

de France Espoirs.

- Le N°X+1 est le Champion de France Espoirs

- Le N°X+2 est le Vice-champion de France Espoirs

- Le N°X+3 est le 1/2 finaliste battu par le Champion de France Espoirs

- Le N°X+4 est le 1/2 finaliste battu par le Vice-champion de France 

Espoirs

6.4 - Classement National Assaut (masculin)

Le classement national Assaut masculin est organisé à partir des résultats 

du Championnat de France Technique. Il est réactualisé, chaque saison, 

après les finales de ce championnat et rentre en vigueur dès sa publication 

et jusqu’à la prochaine publication modificative. 

Pour pouvoir figurer dans ce classement, tout tireur devra avoir participé 

effectivement  à  au  moins  une  rencontre  du  Championnat  de  France 

Technique. 

Modalités de classement :

- Le N°1 est le Champion de France Technique

- Le N°2 est le Vice-champion de France Technique

- Le N°3 est le 1/2 finaliste battu par le Champion de France Techni

-

que.
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- Le N°4 est le 1/2 finaliste battu par le Vice-champion de France Tech

-

nique.

- Sur le même principe sont classés les 1/4 de finalistes s’il y a lieu.

6.5 - Classement National Assaut (féminin)

Le classement national Féminin Assaut est organisé à partir des résultats 

du Championnat de France Technique. Il est réactualisé, chaque saison, 

après les finales de ce championnat et rentre en vigueur dès sa publication 

et jusqu’à la prochaine publication modificative. 

Pour  pouvoir  figurer  dans  ce  classement,  toute  tireuse  devra  avoir 

participé effectivement à au moins une rencontre du Championnat de 

France Technique. 

Modalités de classement :

- La N°1 est la Championne de France Technique

- La N°2 est la Vice-championne de France Technique

- La N°3 est la 1/2 finaliste battue par la Championne de France Tech

-

nique

- La N°4 est la 1/2 finaliste battue par la Vice-championne de France 

Technique

- Sur le même principe sont classées les 1/4 de finalistes s’il y a lieu.

ARTICLE III - Les compétitions de SAVATE boxe française

T

ouTes

 

les

 

compéTiTions

 

fédérales

, 

officielles

 

ou

 

officialisées

 

sonT

 

ouverTes

 

exclusivemenT

 

aux

 

licenciés

 

amaTeurs

.

§ 1 - Les deux sortes de compétitions

En SAVATE boxe française on distingue exclusivement deux sortes de 

compétitions.

1.1 - Les compétitions “officielles”

Ce sont les compétitions dont les modalités et les “règlements particuliers” 

sont décrits dans les présents textes réglementaires (cf. : Règlements 

particuliers des compétitions officielles).

Ces modalités et ces règlements particuliers ne peuvent être modifiés 

que par le Comité Directeur de la F.F.S.b.f.&D.A.

1.2 - Les compétitions “officialisées”.

Ce sont des compétitions de tous niveaux et d’appellations diverses : 

Galas, Inter Clubs, Inter Ligues, internationaux, etc., ne donnant lieu à 

l’attribution d’aucun “Titre Officiel” de Vainqueur ou de Champion, mais 

permettant aux participants de marquer des points pour leur classement 

dans les séries compétitions et l’obtention des grades compétitions.

Ces  compétitions  devront  impérativement  respecter  les  règlements 

techniques, sportifs, d’arbitrage et médicaux régissant les compétitions, 

particulièrement en ce qui concerne les surclassements.

1.2.1  -    L’OFFICIALISATION  d’une  compétition  comporte  les  étapes 

suivantes :

- La demande écrite,

- L’autorisation de la compétition,

- L’officialisation.

1.2.2 - La demande écrite 

Elle doit être faite auprès de l’instance concernée :

- au niveau de la Ligue du lieu d’organisation,

- au niveau national lorsqu’il y a participation de tireurs étrangers.

• La demande vaut et sert de reconnaissance des règlements des com

-

pétitions de la F.F.S.b.f.&D.A.., règlements que l’organisateur s’engage 

à respecter et appliquer.

• Cette demande doit être adressée au minimum quatre semaines avant 

la date de la réunion (cachet de la poste)  à l’autorité concernée.

•  Elle  comporte  un  maximum  d’informations  et  notamment  :

 

- le nom de l’organisateur responsable, avec son adresse et son numéro 

de téléphone.

- le programme détaillé de la réunion dans sa totalité (même dans le cas 

de manifestation faisant appel à différentes disciplines).

- toutes informations sur les participants invités ou attendus et les dispo-

sitions techniques d’organisation.

1.2.3 - L’autorisation 

Elle sera signifiée par écrit par l’instance concernée à l’organisateur au 

plus tard 15 jours avant la date de la manifestation (date d’expédition de 

la poste faisant foi).

1.2.4 - L’officialisation 

L’organisateur fera retour de la feuille de réunion et de la feuille médicale 

au plus tard 48 heures après la fin de la manifestation. Ce n’est qu’après 

réception et étude de la (des) feuille(s) de réunion et de la feuille médicale 

et avoir entendu le rapport de “bon déroulement” fait par le délégué officiel 

désigné par l’autorité concernée que celle-ci accordera l’officialisation 

des rencontres.

§ 2 - Conditions de participation aux compétitions

2.1 -  La licence

a) Les compétitions sont ouvertes aux pratiquants(es) LICENCIES au 

titre d’une association régulièrement affiliée à la F.F.S.b.f.&D.A. pour la 

saison en cours.

b) Tout compétiteur doit justifier d’un an de licence avant l’inscription à 

toute compétition «Officielle» (licence de la saison précédente) sauf déro

-

gation accordée par le comité directeur fédéral (et disposition particulière 

: surclassement -5.6.2).

2.2 - Les feuilles officielles d’engagement

a) Pour les compétitions officielles, tout compétiteur doit être engagé par 

son professeur ou moniteur de club qui doit l’inscrire au moyen d’une feuille 

officielle d’engagement remplie avec soin, sans omission et qu’il doit faire 

parvenir au RESPONSABLE DES COMPETITIONS (département, ligue, 

secteur ou zone selon le niveau) avant la date de forclusion (cachet de 

la poste faisant foi).

b) La signature du professeur ou du moniteur atteste qu’il a pris connais

-

sance des règlements techniques, sportifs, d’arbitrage, médicaux et de lutte 

contre le dopage de la F.F.S.b.f.&D.A, ainsi que du règlement particulier 

de la compétition concernée, règlements qu’il s’engage à respecter et à 

faire respecter à ses élèves.

c) Aucune autre forme d’engagement que ces feuilles officielles d’enga

-

gement ne sera acceptée, quelle que soit la raison invoquée.

d) 

Aucun délai supplémentaire à la date de forclusion prévue ne 

sera accordé.

e)  Pour  toutes  les  compétitions  avec  sélections  (département,  ligue, 

secteur,  zone)  le  tireur(euse)  opte  pour  une  catégorie  de  poids  sans 

possibilité de changement.

2.3 - Droits d’inscription 

Exceptés  pour  les  Championnats  de  France  des  Jeunes,  des  droits 

d’inscription  sont  fixés  par  la  Fédération  pour  tout  engagement  aux 

compétitions nationales. Ce chèque ne sera encaissé qu’au niveau des 

phases nationales.

Des droits d’inscription aux manifestations peuvent être fixés par les organes 

fédéraux en Assemblée Générale, ces droits leur restant acquis.

§ 3 - Obligation du (de la) Tireur(se)

3.1 - Chaque tireur(euse) doit présenter sa convocation à l’entrée de la 

salle, afin de pouvoir franchir sans difficulté le contrôle en compagnie de son 

second officiel, second dont il aura indiqué le nom sur la convocation.
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3.2 - Dès son arrivée dans la salle, chaque tireur(euse) doit se rendre à 

la PESEE et au CONTROLE MEDICAL où il doit présenter son PASSE

-

PORT SPORTIF au Délégué Officiel présent ou à son représentant, ainsi 

que sa licence de la saison en cours et son PASSEPORT MEDICAL au 

médecin mandaté. Le Délégué Officiel pourra consulter, si nécessaire, 

le passeport médical.

3.3  -  La  non-présentation  des  passeports  (ou  leur  non-conformité) 

entraîne automatiquement la défaite par forfait (forfait par décision du 

délégué officiel).

3.4 - La non-présentation de la licence entraîne également la défaite par 

forfait (forfait par décision du délégué officiel). Dans le cas d’un tireur(euse) 

régulièrement licencié mais qui ne peut présenter sa licence par suite d’un 

oubli ou d’une perte récente, le tireur peut souscrire une “licence pied 

de ring”, dont le tarif est fixé au prix de la licence fédérale plus trois fois 

son montant. Le tireur participe alors à la compétition mais son résultat 

ne sera homologué qu’après vérification sur les fichiers de la fédération 

qu’il était régulièrement licencié à la date de la manifestation. Dans le cas 

contraire, son résultat est annulé, son adversaire est déclaré vainqueur 

(forfait par décision du délégué officiel) et le montant de la licence “pied 

de ring” reste acquis à la fédération.

§ 4 - Le passeport sportif et le passeport médical

4.1 - Ces passeports sont OBLIGATOIRES pour tous(tes) les tireurs(euses) 

qui  participent  à  des  rencontres  en  compétition  (officielle  ou  officiali

-

sée).

4.2 - Ces passeports devront toujours être à jour, à savoir :

• Etre régulièrement rempli (IDENTITE) + photo.

Pour le passeport sportif :

• Comporter la certification exacte de ses GRADES, SERIE et TITRES 

en SAVATE boxe française.

Pour le passeport médical :

•  Comporter  obligatoirement  pour  les  tireurs(euses)  participant  à  des 

rencontres sous forme d’assaut, le “CERTIFICAT MEDICAL DE NON 

CONTRE INDICATION A LA PRATIQUE DE LA SAVATE boxe française 

EN COMPETITION SOUS FORME D’ASSAUT”.

•  Comporter  obligatoirement  pour  les  tireurs(euses)  participant  à  des 

rencontres sous forme de combat (combat 2° série ou combat 1° série) 

le “CERTIFICAT MEDICAL DE NON CONTRE INDICATION A LA PRATI

-

QUE DE LA SAVATE boxe française EN COMPETITION SOUS FORME 

DE COMBAT”.

§ 5 - Les forfaits

Le forfait devra parvenir, au plus tard quatre jours  avant une rencontre (sauf acci

-

dent de dernière minute) par fax ou par lettre RAR au siège de la F.F.S.b.f.&D.

A, la date de l’accusé de réception faisant foi, accompagné du justificatif.

 

En cas de forfait non parvenu au siège de la F.F.S.b.f.&D.A.dans les délais 

ou de forfait au moment de la compétition, le fautif devra rembourser les 

frais engagés par son adversaire et son second sur la base des frais 

réels engagés plafonnés selon les règles fédérales de remboursement 

des officiels (en vigueur). Dans le cas d’un forfait le jour de la compéti

-

tion, il ne pourra par ailleurs, prétendre à des remboursements de frais 

le concernant. 

Pour une compétition du niveau national organisée en métropole et en cas 

de forfait de moins de cinq jours de l’adversaire d’un tireur licencié dans 

un D.O.M., le tireur forfait prendra en charge les frais de déplacement du 

tireur concerné et de son second, de Paris au lieu de la compétition aller 

et retour selon les critères du paragraphe précédent, auquel s’ajoutera 

un forfait de 230 euros.

S’il ne s’acquitte pas de cette obligation, avant la fin de la saison sportive, 

il ne pourra participer à aucune compétition fédérale ultérieure. Cette 

impossibilité sera étendue au club où il est licencié, tant que l’obligation 

n’est pas satisfaite.

Au cas où un chèque de caution aura été demandé lors de l’inscription à 

une compétition, cette caution revient automatiquement à la Fédération 

dans les cas suivants :

• le non respect des délais, sauf cas certifiés de dernière minute,

• en cas de forfait : de poids, médical sur place.

• blessure n'étant pas consécutive au combat précédant de cette com

-

pétition,  

• absence d'attestation du médecin de la rencontre dans le cas d'une 

blessure interdisant le ou les combats suivants

• dans le cas d'un accident de dernière minute ou d'une impossibilité liée 

au travail : absences de justification certifiée par le médecin ou l'employeur 

(date, nature, motif).

Le  forfait  engage  la  responsabilité  de  celui  qui  le  signe  (Enseignant, 

Responsable de club...).

ARTICLE IV - Règlements particuliers aux compétitions officielles 

de SAVATE boxe française

§ 1 - Les compétitions officielles

 

1.1  -  Les  compétitions  officielles  de  la  F.F.S.b.f.&D.A.  sont  :

 

1. LE CHAMPIONNAT DE FRANCE ELITE COMBAT

Tireurs (masculins) Seniors et Vétérans (cf. règlements médicaux spéci

-

fiques)  classés en 1

ère

 Série.

Niveau national directement (voir règlements particuliers).

2. LE TOURNOI DE FRANCE

Tireurs Juniors (masculins) ou Seniors (féminins / masculins) 1

ère

 Série, 

en compétitions séparées.

Niveau national précédé de sélections de ligue et de secteurs.

Sauf pour les Seniors féminins, niveau national direct.

3. LE CHAMPIONNAT DE FRANCE ELITE COMBAT  FEMININ

Tireuses (féminines) Juniors et Seniors classées en 1

ère

 Série. Il est ouvert 

aux Vétérans (cf. règlement médicaux spécifiques) dans la mesure où il 

n'y a pas de Juniors 1

ère

 Série, dans la catégorie de poids concernée.

Niveau national directement.

4. LE CHAMPIONNAT DE FRANCE HONNEUR COMBAT

Tireurs Seniors de 1

ère

 Série.

Niveau national précédé de sélections de ligue, de secteur, de bi-secteurs 

ou niveau National directement (voir règlements particuliers).

5. LE CHAMPIONNAT DE FRANCE JUNIORS COMBAT

Tireurs Juniors masculins de 1

ère

 Série.

Niveau national directement.

6. LE CHAMPIONNAT DE FRANCE ESPOIRS COMBAT

Masculins :  Tireurs Juniors 1

ère

, 2

ème

 et 3

ème 

année, 2

ème

 série.

Féminines : Tireuses Juniors ou Seniors, 2

ème

 série réunies.

Niveau  national  précédé  de  sélections  de  ligue,  de  secteur  et  de  bi-

secteurs.

7. LE CHAMPIONNAT DE FRANCE TECHNIQUE ASSAUT

Tireurs, Tireuses Juniors/Seniors Gant d’Argent Technique.

Niveau national précédé de sélections de ligue et de secteur.

8. LA COUPE DE FRANCE ASSAUT

Tireurs, Tireuses Vétérans Gant d’Argent Technique.

• Niveau national précédé de sélections de ligue et de secteur pour les 

tireurs.
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• Niveau national directement pour les tireuses.

9. LES CRITERIUMS

Masculins : (Tireurs Juniors et Seniors 2

ème

 série en compétitions sépa-

rées)

Féminines  :  (Tireuses  Juniors  et  Seniors  2

ème

  série  en  compétitions 

réunies)

Se déroulent exclusivement jusqu’au niveau du secteur.

(Sélections départementales ou de ligues)

10. LES CHALLENGES

Masculins : (Tireurs Juniors et Seniors classés en 2

ème 

série ou 3

ème

 série 

en compétition réunie). 

Féminines : (Tireuses Juniors et Seniors classées en 2

ème 

série ou 3

ème

 

série en compétition réunie)

Se déroulent exclusivement jusqu’au niveau du secteur.

(Sélections départementales ou de ligues)

10.1 LE CHALLENGE PAR EQUIPE

Masculins et Féminins : ouvert à tous les licencié(e)s, gant rouge minimum,  

sauf à ceux déjà inscrits en championnat combat de la saison en cours.

Se déroulent exclusivement jusqu’au niveau du secteur.

11. LE TROPHEE NATIONAL DUO

 

12. 

LE CHAMPIONNAT DE FRANCE CADETS-CADETTES

Tireurs(euses) Cadets/Cadettes 3

ème 

série.

Niveau national précédé de sélections de ligue, de secteur et de zone. 

Les  Ligues  ont  toute  latitude  d'imposer  l'organisation  de  sélections 

départementales.

13. LE CHAMPIONNAT DE FRANCE MINIMES

Tireurs(euses) Minimes 3

ème 

 série.

Niveau national précédé de sélections de ligue, de secteur et de zone. 

Les  Ligues  ont  toute  latitude  d'imposer  l'organisation  de  sélections 

départementales.

14. LE TOURNOI NATIONAL DE L’AVENIR

Tireurs(euses) Benjamins(ines) 3

ème 

 série.

Niveau zone précédé de sélections de ligue et de secteur. Les Ligues ont 

toute latitude d'imposer l'organisation de sélections départementales.

15. LE TOURNOI DES MILLE GANTS

Tireurs(euses) Poussins(ines) 3

ème 

 série.

Niveau secteur précédé de sélections de ligue. Les Ligues ont toute latitude 

d'imposer l'organisation de sélections départementales.

16. LE TROPHEE KANGOUROU

Tireurs(euses) Pré-poussins(ines) 4

ème 

 série.

Niveau ligue directement. Les Ligues ont toute latitude d'imposer l'orga

-

nisation de sélections départementales.

1.2  -  Les  compétitions  officielles  de  la  Fédération  Internationale  de 

Savate (FIS) :

Le nombre et la nature des compétitions officielles sont déterminés par le 

Comité Directeur de la F.I.Savate et diffusés au niveau des membres affiliés 

en début de chaque saison sportive (ou en fin de saison précédente).

§ 2 - Règlements particuliers à ces compétitions

2.1 - LE CHAMPIONNAT DE FRANCE ELITE COMBAT

1. Conditions de participation :

Cette compétition est réservée aux tireurs seniors (ou vétérans avec déro

-

gation accordée par la Commission Nationale Médicale) remplissant les 

conditions d’engagement énoncées ci-après. Elle se déroule directement 

au niveau national.

Préalable

• Un quota de tireurs est octroyé à chacune des catégories de poids selon 

la grille ci-dessous :

- plumes  ................................................... 8 Tireurs

- légers .................................................... 10 Tireurs

- super/légers .......................................... 10 Tireurs

- mi/moyens ............................................ 10 Tireurs

- super/mi/moyens .................................. 10 Tireurs 

- moyens ................................................... 8 Tireurs

- mi/lourds ................................................. 8 Tireurs

- lourds ...................................................... 8 Tireurs 

Les quotas pourront exceptionnellement être modifiés selon le nombre 

de tireurs inscrits par catégories de poids.

L’engagement des tireurs se fait selon les dispositions suivantes :

• Dans un premier temps, l’objectif est d’atteindre le quota prévu pour 

chacune des catégories de poids en procédant de la manière suivante :

-  Chaque  nouvelle  saison,  les  trois  tireurs  finalistes  du  Championnat 

Honneur  combat  montent  obligatoirement  dans  le  Championnat  Elite 

combat (dans la catégorie de poids de laquelle ils sont issus) et ceci jus

-

qu’au remplissage total de chacune des catégories de poids (voir quota).

Si les tireurs ne montent pas, il sera fait appel au numéro 4. Un dispositif 

dérogatoire à la montée permettra à des cas particuliers de faire une 

demande de «non-montée». Toutefois, le droit d’accès au championnat 

de France Elite combat n’est acquis que pour la saison suivante et dans 

la même catégorie de poids.

- Le vainqueur du Tournoi de France de la saison précédente peut monter 

en ELite.

- Les tireurs 1

ère

 Série ayant obtenus au mimimum 5 victoires sur les 

8 derniers combats au cours des deux dernières saisons (validation à 

obtenir par le DTL).

Si les quotas sont atteint, la sélection se fera en fonction d'un classement 

prenant en compte les résultats et l'expérience des tireurs. En cas d'impos

-

sibilité de départager deux tireurs, un match de barrage sera organisé.

• Ensuite et une fois le quota de la catégorie de poids atteint, chaque 

nouvelle saison les deux derniers (Classement National Combat) tireurs 

du Championnat Elite combat, devront descendre dans le Championnat 

Honneur combat, et de fait permettront donc aux deux premiers (Classe

-

ment National Combat) tireurs issus du Championnat Honneur combat, 

de monter en Championnat Elite combat.

Une autre source d’alimentation du Championnat Elite combat, pourra 

selon le cas être réalisée à partir des tireurs issus du Championnat Elite 

combat  mais  ayant  opté  pour  un  changement  de  catégorie  de  poids 

ou ayant interrompu la compétition et la réintégrant, (cette disposition 

s’applique uniquement aux tireurs ayant figuré dans les quatre premiers 

du Classement National Combat (masculin).

Cette disposition d’intégration en Championnat Elite combat s’applique 

de la manière suivante :

1°- le quota de la catégorie n’est pas atteint, alors ils sont directement 

intégrés.

2°- le quota de la catégorie est atteint, alors ils devront disputés des matches 

de barrage entre eux (si il y a plusieurs candidats) pour n’en retenir qu’un 

et aboutir à un match de barrage avec le dernier restant de la catégorie.

 

NOTA: le classement servant de référence est le classement national 

établi à la fin du championnat précédent.
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2. Formes de rencontres : 

Les rencontres, disputées sous forme de “combat 1

ère 

Série”, se déroulent 

en 5 reprises de 2 minutes.

3. Décision : 

Le vainqueur de chaque finale se verra attribuer le titre :

“Champion de France Elite” de sa catégorie de poids.

Son adversaire celui de “Vice Champion de France Elite”.

4. Contenu du dossier d’inscription des tireurs :

• autorisation du Professeur ou Moniteur,

• photocopie de la licence de la saison en cours enregistrée,

• photocopie du passeport sportif à jour,

• photocopie du passeport médical à jour (examen général, cardiologique 

et ophtalmologique) 

• attestation signée par le tireur certifiant qu’il est à jour de ses examens 

médicaux pour la saison relative à son engagement.

• chèque de 60 euros par tireur, réglant les droits d’inscription à l’ordre 

de la F.F.S.b.f.&D.A.

• chèque de caution de 300 euros par tireur, à l’ordre de la F.F.S.b.f.&D.

A. (exemple : un club engage quatre tireurs, quatre chèques, chèques 

émis par le Club).

Tout dossier incomplet entraînera la non inscription du tireur.

5. Transmission des inscriptions : 

Le Responsable Secteur des Compétitions (RSC) fera parvenir le dossier 

complet à la F.F.S.b.f.&D.A. avant la date limite de forclusion fédérale 

(pour la saison 2008/2009 : le 29/09/2008). Ce n’est qu’après instruction 

du dossier national des inscriptions de secteurs que l’instance fédérale 

habilitée publiera la liste des engagés retenus.

6. Dispositions particulières :

Un tireur peut demander de se dégager d’une date d’un tour de 

poules. Pour cela, il devra en faire la demande motivée, par écrit, à la 

Fédération au plus tard le 22 septembre. Dans la mesure du possible 

(complexité du planning) cette demande pourra lui être accordée. 

Par respect des tireurs (adversaire précis à date précise) il ne nous 

sera plus possible de changer le planning une fois le tirage au sort 

effectué.

7. Déroulement de la Compétition 

Pour chacune des catégories de poids et en fonction du nombre de tireurs, 

il est mis en place un dispositif sportif en deux phases.

Première phase : 

Les tireurs sont répartis en poules (de 6 tireurs maximum) et se rencontrent 

tous à l’intérieur de chacune des poules.

En fonction du résultat des rencontres, chaque tireur marque des points 

en fonction du barème suivant :

Victoire effective :

 ...............................3 points

Défaite effective : ...............................1 point

Victoire par forfait :

 .............................3 points

Défaite par forfait : ............................-1 point

Sauf cas exceptionnel, un forfait au dernier tour de poule de sa catégorie 

entraînera, pour le tireur l’exclusion du Championnat de France.

Lorsque toutes les rencontres ont eu  lieu à l’intérieur de chaque poule, 

c’est le total des points obtenus qui permet de classer et de sélectionner 

les tireurs qui participeront à la deuxième phase.

Principes de constitution des poules :

La répartition des tireurs par poules sera réalisée à partir du classement 

national de la saison en cours, les tireurs seront placés dans les poules 

dans l’ordre de leur classement avec avancement en boucle.

Les tireurs nouvellement engagés et ne figurant pas sur le classement 

national seront répartis par tirage au sort.

Principes généraux applicables à l’ensemble des tireurs :

• En cas d’égalité entre des tireurs à l’intérieur d’une poule est retenu 

prioritairement :

1) Le vainqueur du combat qui les a opposés

2) Le mieux placé au classement national

3) Le tireur sélectionné par un tirage au sort.

Deuxième phase du championnat de France Elite :  

• 4 inscrits :

 soit 1/2 finales directes, soit une poule : les deux n° 1 vont 

en finale directe. 

• 5 inscrits :

 1 poule. Les numéro 1, 2 et 3 de la poule vont en 1/2 finale. 

Les 4 et 5 se rencontrent en 1/4 (ou barrage) le vainqueur en 1/2 finales. 

En cas de forfait, le tableau des éliminatoires suit son court.  

Pour les catégories de poids qui le permettent, possibilité de repê-

chage en 1/4 de finales en cas de forfait. 
• 6 inscrits :

 deux poules de 3. Les deux n° 1 de chaque poule vont en 

1/2 finales. Le n° 2 de la poule 1, rencontre le dernier de la poule 2. Le 

n° 2 de la poule 2, rencontre le dernier de la poule 1. 

• 7 inscrits :

 une poule de 3, une poule de 4. Le dernier de la poule 4 

sort. Les deux n° 1 de chaque poule vont en 1/2 finales. Le n° 2 de la 

poule 1, rencontre l’avant dernier de la poule 2. Le n° 2 de la poule 2, 

rencontre le dernier de la poule 1.

• 8 inscrits :

 2 poules de 4. On sort les deux derniers de chaque poule. 

Puis les deux n° 1 de chaque poule vont en 1/2 finales. Le n° 2 de la 

poule 1, rencontre le n° 3 de la poule 2, le vainqueur ira en 1/2 finales. 

Le n° 2 de la poule 2, rencontre le n°3 de la poule 1, le vainqueur ira 

en 1/2 finales.

• 9 inscrits

 : 1 poule de 4, 1 poule de 5. Le dernier de la poule de 5 sort. 

Puis les deux n° 1 de chaque poule vont en 1/2 finales. Les n° 2 de 

chaque poule vont en 1/4 de finales. Le n° 3 de la poule 1 rencontre le 

n° 4 de la poule 2, le vainqueur rencontrera le n° 2 de la poule 2. Le n° 

3 de la poule 2 rencontre le n° 4 de la poule 1, le vainqueur rencontrera 

le n° 2 de la poule 1.

• 10 inscrits :

 2 poules de 5.Les derniers de chaque poule sortent. Puis 

les deux n° 1 de chaque poule vont en 1/2 finales. Les n° 2 de chaque 

poule vont en 1/4 de finales. Le n° 3 de la poule 1 rencontre le n° 4 de 

la poule 2, le vainqueur rencontrera le n° 2 de la poule 2. Le n° 3 de la 

poule 2 rencontre le n° 4 de la poule 1, le vainqueur rencontrera le n° 

2 de la poule 1.

• 11 inscrits :

 1 poule de 3, 2 poules de 4. Les derniers des poules de 4 

sortent. Puis les deux n° 1 des poules de 4 vont en 1/2 finales. Le n° 1 

de la poule 1 va en 1/4 de finales. Le n° 2 de la poule 2 rencontre le n° 

3 de la poule 3. Le vainqueur rencontrera le vainqueur de la poule 1. Le 

n° 2 de la poule 1 rencontre le n° 3 de la poule 2 (en 1/8), le n° 3 de la 

poule 1 rencontre le n° 2 de la poule 3 (en 1/8), les vainqueurs des 1/8 

se rencontrent en 1/4. Le vainqueur ira en 1/2 finales.

• 12 inscrits :

 2 poules de 6. Les deux derniers de chaque poule sortent. 

Puis les deux n° 1 des poules de 4 vont en 1/2 finales. Le n° 3 de la 

poule 1 rencontre le n° 4 de la poule 2, le vainqueur rencontrera le n° 

2 de la poule 2. Le n° 3 de la poule 2 rencontre le n° 4 de la poule 1, le 

vainqueur rencontrera le n° 2 de la poule 1.

Répartition des demies finales
5 tireurs :

 le premier de la poule contre le troisième le second de la poule 

rencontre le vainqueur du combat de barrage.

6 tireurs :

 le premier de la poule 1 rencontre le vainqueur du barrage 

entre le troisième de la poule 1 et le second de la poule 2. Le premier de 

la poule 2 rencontre le vainqueur du barrage entre le second de la poule 

1 et le troisième de la poule 2.

7 tireurs : 

le premier de la poule 1 rencontre le vainqueur du barrage 

entre le troisième de la poule 1 et le second de la poule 2. Le premier de 

la poule 2 rencontre le vainqueur du barrage entre le second de la poule 
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1 et le troisième de la poule 2.

8 tireurs : 

 le premier de la poule 1 rencontre le vainqueur du barrage 

entre le troisième de la poule 1 et le second de la poule 2. Le premier de 

la poule 2 rencontre le vainqueur du barrage entre le second de la poule 

1 et le troisième de la poule 2.

9 tireurs :

 le premier de la poule 1 rencontre le vainqueur du 1/4 de finale 

qui a opposé le second de la poule 2 au vainqueur du premier barrage. Le 

premier de la poule 2 rencontre le vainqueur du 1/4 de finale qui a opposé 

le second de la poule 1 au vainqueur du second barrage.

10 tireurs :

 Le premier de la poule 1 rencontre le vainqueur du 1/4 de finale 

qui a opposé le second de la poule 2 au vainqueur du premier barrage. Le 

premier de la poule 2 rencontre le vainqueur du 1/4 de finale qui a opposé 

le second de la poule 1 au vainqueur du second barrage.

11 tireurs :

 le premier de la poule 2 rencontre le vainqueur du 1/4 de 

finale qui a opposé le premier de la poule 1 au vainqueur du match entre 

le second de la poule 2 et le troisième de la poule 3. Le premier de la 

poule 3 rencontre le vainqueur du second 1/4 de finale.
12 tireurs : le premier de la poule 1 rencontre le vainqueur du 1/4 de finale 

qui a opposé le second de la poule 2 au vainqueur du premier barrage. Le 

premier de la poule 2 rencontre le vainqueur du 1/4 de finale qui a opposé 

le second de la poule 1 au vainqueur du second barrage.
En cas de forfait en 1/2 finales, il sera possible de repêcher le tireur 

directement le mieux placé de la compétition. Pour départager des tireurs 

à égalité de points, seront retenus dans l’ordre :
- le vainqueur du combat qui les a opposés,
- Sinon, le classement national combat de l’année en cours et de la 

catégorie de poids concerné,
- Sinon, le tirage au sort. 

2. 2 - LE TOURNOI DE FRANCE

1. Conditions de participation :

Cette compétition est réservée aux tireurs Juniors (masculins) et Seniors 

(féminins / masculins) classés en PREMIERE SÉRIE dans leur catégorie 

d’âge respective. 

Les Seniors féminines sont engagées directement au niveau national.

2. Formes de rencontres : 

Les rencontres, disputées sous forme de «combat 1

ère

 Série» se déroulent 

en 3 reprises de 2 minutes.

Un tireur ne pourra disputer plus de deux rencontres durant la même 

journée et pas plus de trois rencontres en deux jours.

Protections : toutes les protections sont obligatoires : casques, protège-

tibia, protège-dents, coquille.

Pour la Nuit des Championnes (NDC - gala) : décision du Comité 

Directeur du 6 septembre 2008). 

A titre exceptionnel et expérimental pour la NDC de la saison 2008/2009  

les athlètes pourront effectuer trois rencontres dans la même journée, 

sous réserve de la présence effective de deux médecins en simultanée 

(1 médecin de ring, 1 médecin de vestiaire). Chaque combat devra 

être espacé de deux heures.

3. Décision : 

Le vainqueur de chaque finale se verra attribuer le titre du « Vainqueur 

du Tournoi de France » de sa catégorie d’âge et de poids.

Son adversaire celui de « finaliste du Tournoi de France » de sa catégorie 

d’âge et de poids.

4. Sélection - inscription :

Les clubs feront parvenir leurs inscriptions, accompagnées d’un chèque 

de caution de 120 Euros et d’un chèque de 40 Euros de droit d’insciption, 

par tireur, à l’ordre de la F.F.S.b.f.&D.A. au Responsable des Compétitions 

de la Ligue. Celui-ci organisera les sélections de Ligue et fera parvenir 

les résultats au Responsable de secteur des Compétitions (RSC) ou à 

défaut au DTS. Le RSC organisera les sélections de secteur.

Après la rencontre, c’est le RSC qui adressera les résultats à la Fédération 

en respectant la date de forclusion nationale.

5. Déroulement de la compétition :

Cette compétition comporte des sélections de Ligues et de secteurs, A 

l’issue de la sélection des secteurs, les tireurs sélectionnés seront répartis 

par tirage au sort sur un tableau final (élimination directe).

Composition des secteurs

Ile de France  ......................  2 secteurs

Province ............................... 7 secteurs

Réunion.................................. 1 secteur

Antilles/Guyane  ..................... 1 secteur

Une fois sur deux, les Antilles et la Réunion sont en 1/4 de finales.

6. Règlement particulier à cette compétition

Les tireurs  devront utiliser des gants de :

- 10 onces pour les catégories jusqu’à 60 kg

- 12 onces pour les catégories de 60 à 75 kg,

- 14 onces pour les + de 75 kg,

2. 3 - LE CHAMPIONNAT DE FRANCE ELITE FEMININ

1. Conditions de participation :

Cette compétition est réservée aux tireuses Seniors et Juniors classées en 

PREMIERE SERIE (Gant de Bronze minimum) et se déroule directement 

au niveau national. Il est ouvert aux Vétérans (cf. règlements médicaux 

spécifiques) dans la mesure où il n’y a pas de Juniors 1

ère

 Série dans la 

catégorie de poids concernée.

Une tireuse inscrite dans ce championnat ne pourra participer au Cham

-

pionnat de France Assaut.

2. Formes de rencontres : 

Les rencontres, disputées sous forme de combat 1

ère 

série, se déroulent 

en 4 reprises de 2 minutes. Les ports des jambières, du protège poitrine, 

du protège-sexe sont obligatoires, le port du casque est interdit.

3. Décision : 

La vainqueur de chaque finale se verra attribuer le titre :

“Championne de France” de sa catégorie de poids.

Son adversaire celui de “Vice Championne de France”.

4. Sélection - Inscription :

Cette compétition ne comporte pas de sélection de secteur. La feuille 

d’inscription club sera envoyée accompagnée d’un chèque de caution de 

120 Euros et d’un chèque de 40 Euros de droit d’insciption, par tireuse, à 

l’ordre de la F.F.S.b.f.&D.A., au Responsable des Compétitions du Secteur 

qui transmet les feuilles d’inscriptions à la Fédération avant la date limite 

de forclusion prévue.

5. Déroulement de la compétition

Les  sélections  des  tireuses  seront  organisées  sous  forme  de  poules 

dont le nombre et la composition dépendront du nombre d'inscrites par 

catégorie de poids. Le barème des points sera identique au Championnat 

de France Elite Masculins.

2.4 - LE CHAMPIONNAT DE FRANCE HONNEUR

1. Conditions de participation :

Cette compétition est réservée aux tireurs seniors classés en PREMIERE 

SERIE (tireurs Gant de Bronze minimum).
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Elle se déroule jusqu’au niveau national et comporte des sélections de 

ligue, de secteur et de bi-secteurs.

Elle est ouverte au niveau national aux :

Tireurs issus d’une discipline proche dans laquelle ils ont atteint un niveau 

sportif élevé, et après examen d’un dossier par le DTN et le responsable 

national des compétitions (voir procédure de surclassement 1

ère

 série). 

L’ensemble de ces tireurs sont regroupés et se rencontrent selon les 

modalités ci-dessous (cf. 5).

Attention : Les trois tireurs finalistes de chacune des catégories de poids 

montent obligatoirement en Championnat Elite combat dans la même 

catégorie de poids pour la saison suivante (en cas de changement de 

catégorie, ils ne pourraient accéder au Championnat de France Elite).  

Tous les autres retournent en sélection de ligue.

Toutefois, un comité national constitué du responsable national du Cham-

pionnat Honneur et Elite combat et du DTN, statuera sur des demandes 

de “ non-montée ” à partir d’un dossier de justifications. 

Ces demandes devront être formulées avant le 10 septembre de l’année 

sportive en cours pour être instruites.

2. Formes de rencontres : 

Les rencontres, disputées sous forme de “combat 1° série”, se déroulent 

en 5 reprises de 2 minutes.

3. Décision : 

Le vainqueur de chaque finale se verra attribuer le titre :

“Champion de France Honneur” de sa catégorie de poids.

Son adversaire celui de “Vice Champion de France Honneur”.

4. Sélection - inscription :

a) Les clubs feront parvenir leurs inscriptions, accompagnées d’un chèque 

de caution de 120 Euros et d’un chèque de 40 Euros de droit d’insciption, 

par tireur, à l’ordre de la FFSBF&DA au Responsable des Compétitions 

de la Ligue. Celui-ci organisera les sélections de Ligue et fera parvenir 

les résultats au Responsable de secteur des Compétitions (RSC) ou à 

défaut au DTS. Le RSC organisera les sélections de secteur.

b) Rencontres de bi-secteurs : le RSC du secteur qui se déplace enverra 

la liste des sélectionnés de son secteur au RSC du Secteur recevant. 

Après la rencontre, c’est le RSC du secteur recevant qui adressera les 

résultats à la Fédération en respectant la date de forclusion nationale.

5. Déroulement de la compétition :

Les sélections des tireurs seront organisés :

- soit à partir de rencontres éliminatoires formées par tirage au sort, 

- soit à partir de rencontres par poule, dans ce cas le barème des points 

sera le suivant :

Victoire effective :

 ...............................3 points

Défaite effective : ...............................1 point

Victoire par forfait :

 .............................3 points

Défaite par forfait : ............................-1 point

Abandon ou  disqualification pour non combat : 0 point

En cas d’égalité entre des tireurs, à l’intérieur d’une poule, est retenu 

prioritairement :

- le vainqueur de la rencontre qui les a opposés

- le mieux classé au classement national

- le tirage au sort

A l’issue de la sélection des bi-secteurs, les tireurs sélectionnés seront 

répartis par tirage au sort sur un tableau final (élimination directe).

Composition des secteurs

Ile de France  ...................... 2 secteurs

Province ...............................7 secteurs

Réunion..................................1 secteur

Antilles/Guyane  .....................1 secteur

Une fois sur deux, les Antilles et la Réunion sont en 1/4 de finales.

Le tirage au sort des bi-secteurs s’effectue selon les dispositions suivantes 

: les deux secteurs Ile de France, ainsi que la Réunion et les Antilles/

guyane, sont séparés.

Le secteur le premier nommé est le secteur recevant.

Le secteur suivant est le secteur se déplaçant.

Au niveau national seront séparés dans le tableau :

• les tireurs issus des secteurs de l’Ile de France, des secteurs Réunion 

- Antilles/Guyane.

•  dans  la  mesure  du  possible,  les  athlètes  issus  des  Pôles  (Espoirs/

France)

• les deux têtes de séries.

Critères et priorités pour déterminer les deux têtes de série

1. Les mieux classés au classement national combat.

2. Les finalistes du championnat de France Juniors.

2.5 - LE CHAMPIONNAT DE FRANCE JUNIORS

1. Conditions de participation :

Cette compétition est réservée aux tireurs juniors 2

ème 

et 3

ème

 année classés 

en PREMIERE SERIE (Gant de Bronze, GAC 1 ou 2) et aux 4 premiers 

du Championnat de France Espoirs, à condition qu'ils aient obtenus les 

points nécessaires (cf règlement technique - modalité d’obtention du Gant 

de Bronze) et qu'ils soient au minimum 2

ème 

année. Ce championnat se 

déroule directement au niveau national. Les autres tireurs Juniors 2

ème  

et 

3

ème

 année de la saison en cours ne pourront s'inscrire dans la même saison 

aux deux championnats (Juniors et Espoirs) même s'ils ont les points.

2. Formes de rencontres : 

Les rencontres, disputées sous forme de “combat 1

ère 

Série”, se déroulent 

en 4 reprises de 2 minutes.

3. Décision : 

Le vainqueur de chaque finale se verra attribuer le titre :

“Champion de France Juniors” de sa catégorie de poids.

Son adversaire celui de “Vice Champion de France Juniors”.

4. Sélection - inscription :

Cette compétition ne comporte pas de sélection de secteur. La feuille 

d’inscription club sera envoyée accompagnée d’un chèque de caution de 

120 Euros et d’un chèque de 40 Euros de droit d’insciption, par tireur, à 

l’ordre de la F.F.S.b.f.&D.A, au  RSC ou DTS avec photocopie du passeport 

(page des grades) qui fera suivre à la F.F.S.b.f.&D.A. et adressera copie 

pour information aux responsables compétitions Ligues ou DTL.

5. Déroulement de la compétition :

Les sélections seront organisées sous forme de poules dont le nombre et 

la composition dépendront du nombre d'inscrits par catégorie de poids. 

Le barème des points sera identique au Championnat de France Elite 

Masculins.

Seront séparés dans le tableau :

• les tireurs issus d’un même club, ou d’un même centre d’entraînement 

(Pôle France),

• les deux têtes de séries : Classement National Combat Juniors.

Dans une catégorie de poids se composant de 3 tireurs, le mieux classé 

au classement national combat Juniors va en finale, les deux autres en 

1/2.

2.6 - LE CHAMPIONNAT DE FRANCE ESPOIRS

1. Conditions de participation :

Cette compétition est réservée :

• pour les masculins : aux tireurs Juniors 1

ère

 année et 2

ème

 année  classés 

en DEUXIEME SERIE (tireurs Gant Jaune) et aux Juniors 3

ème

 année s’il 

ne sont pas 1

ère

 série. 

Seuls les quatre premiers de ce championnat pourront accéder au Cham

-

pionnat de France Juniors dans la même saison :
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 - s'ils ont obtenu les points nécessaires,

 - et qu'ils soient au minimum Juniors 2

ème

 année.

• pour  les  féminines  :  aux  tireuses  Juniors  et  Seniors  classées  en 

DEUXIEME SERIE (tireuses Gant Jaune). 

Elle se déroule jusqu’au niveau national et comporte des sélections de 

ligue, de secteur et de bi-secteurs.

-  Les  ligues  présentent  deux  qualifiés  par  catégorie  de  poids  :

 

1. Le vainqueur de la sélection, 2. le finaliste ou le tireur sélectionné par 

la ligue (DTL, RLC).
- Les secteurs présentent deux qualifiés par catégorie de poids : 1. le 

vainqueur de la sélection, 2. le finaliste de la sélection (la Ligue IDF étant 

composée de deux "secteurs",  elle présente 4 qualifiés).
- les bi-secteurs présentent deux qualifiés par catégorie de poids : 1. le 

vainqueur de la sélection, 2. le finaliste de la sélection. Le n°1 du secteur 

X rencontre le n° 2 du secteur Y. Le n°2 du secteur X rencontre le n° 1 

du secteur Y.

Si un secteur ne peut présenter 2 tireurs : le n° 1 du secteur qui présente 

2 tireurs est sélectionné directement. Le n° 2 rencontre le tireur (seul) 

de l’autre secteur. 
En cas de forfait de l’un ou l’autre des qualifiés (quel que soit le niveau 

de la sélection, un repêchage est possible. Les modalités sont à définir 

entre les ligues et les secteurs.

2. Formes de rencontres : 

Les rencontres, disputées sous forme de combat 2

ème 

série, (avec pro

-

tections) se déroulent en :

• 3 reprises de 2mn pour les Espoirs masculins.

• 4 reprises de 2mn pour les Espoirs féminins.

3. Décision : 

Le vainqueur de chaque finale se verra attribuer le titre :

Pour les masculins :

“Champion de France Espoirs” de sa catégorie de poids.

Son adversaire celui de “Vice Champion de France Espoirs”.

Pour les féminines :

“Championne de France Espoirs” de sa catégorie de poids.

Son adversaire celui de “Vice Championne de France Espoirs”.

4. Sélection - inscription :

a) Les clubs feront parvenir leurs inscriptions, accompagnées d’un chèque 

de caution de 120 Euros et d’un chèque de 40 Euros de droit d’insciption, 

par tireur, à l’ordre de la F.F.S.b.f.&D.A. au Responsable des Compétitions 

de la Ligue. Celui-ci organisera les sélections de Ligue et fera parvenir 

les résultats au Responsable de secteur des Compétitions (RSC) ou à 

défaut au DTS. Le RSC organisera les sélections de secteur.

b) Rencontres de bi-secteurs : le RSC du secteur qui se déplace enverra 

la liste des sélectionnés de son secteur au RSC du Secteur recevant. 

Après la rencontre, c’est le RSC du secteur recevant qui adressera les 

résultats à la Fédération en respectant la date de forclusion nationale.

5. Déroulement de la compétition :

Les sélections des tireurs seront organisés :

- soit à partir de rencontres éliminatoires formées par tirage au sort, 

- soit à partir de rencontres par poule, dans ce cas le barème des points 

sera le suivant :

Victoire effective :

 ...............................3 points

Défaite effective : ...............................1 point

Victoire par forfait :

 .............................3 points

Défaite par forfait : ............................-1 point

Abandon ou  disqualification pour non combat : 0 point

En cas d’égalité entre des tireurs, à l’intérieur d’une poule, est retenu 

prioritairement :

- le vainqueur de la rencontre qui les a opposés

- le mieux classé au classement national

- le tirage au sort

A l’issue de la sélection des bi-secteurs, les tireurs sélectionnés seront 

répartis par tirage au sort sur un tableau final (élimination directe).

Composition des secteurs

Ile de France  ........................ 2 secteurs

Province .................................7 secteurs

Réunion....................................1 secteur

Antilles/Guyane  .......................1 secteur

Une fois sur deux, les Antilles et la Réunion sont en 1/4 de finales.

Le tirage au sort des bi-secteurs s’effectue selon les dispositions sui

-

vantes : les deux secteurs Ile de France, ainsi que la Réunion et les 

Antilles/guyane, sont séparés.

le secteur le premier nommé est le secteur recevant.

le secteur suivant est le secteur se déplaçant.

Les sélections des tireurs seront organisées à partir de rencontres élimi

-

natoires formées par tirage au sort. 

Au niveau national seront séparés dans le tableau :

• les tireurs issus des secteurs de l’Ile de France, des secteurs Réunion 

- Antilles/Guyane.

• dans la mesure du possible , les athlètes issus des Pôles (Espoirs/

France).

2.7 - LE CHAMPIONNAT DE FRANCE TECHNIQUE ASSAUT

1. Conditions de participation :

Cette compétition est exclusivement réservée respectivement aux tireurs 

et tireuses des catégories d’âge juniors et seniors (réunis) titulaires d’un 

GANT D’ARGENT TECHNIQUE.

• Pour les tireurs : Ne pas avoir tiré durant la même saison en Championnat 

de France Elite Combat ou Championnat de France Juniors.

• Pour les tireuses : Ne pas avoir tiré durant la même saison en Cham

-

pionnat de France Elite Combat.

Elle se déroule jusqu’au niveau national et comporte des sélections de 

ligue et de secteur.

2. Formes de rencontres : 

Les rencontres, disputées sous forme d’ “assaut  se déroulent en 3 reprises 

de 2 mn. Dans le cas où des tireurs devraient faire plus de deux assauts 

dans la même journée, les rencontres se dérouleront en 3 reprises de 

1mn30 (finales en 3 x 2 mn).

3. Décision : 

Le vainqueur de chaque finale se verra attribuer le titre :

“Champion de France Technique” de sa catégorie de poids.

Son adversaire celui de “Vice-champion de France Technique”.

Le trophée “Serge SOLIGNAC” sera remis, éventuellement, à un tireur 

ayant assuré des prestations de style remarquable ou ayant fait preuve 

d’un comportement sportif exemplaire.

4. Sélection - inscription :

Les clubs feront parvenir leurs inscriptions accompagnées d’un chèque 

de caution de 120 Euros  et d’un chèque de 40 Euros de droit d’insciption 

par tireur, à l’ordre de la F.F.S.b.f.&D.A., au Responsable Compétitions 

des Ligues. Il organisera les sélections de Ligues et fera parvenir leur 

sélection  au  Responsable  de  Secteur  des  Compétitions  (RSC)  ou  à 

défaut au DTS.

Le RSC organisera les sélections de secteurs et adressera les sélectionnés 

à la F.F.S.b.f.&D.A. avant la date de forclusion prévue. 

5. Déroulement de la compétition :
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• Au niveau des ligues et/ou secteurs, les sélections des tireurs ou tireuses 

seront organisés :

- soit à partir de rencontres éliminatoires formées par tirage au sort, 

- soit à partir de rencontres par poule, dans ce cas le barème des points 

sera le suivant :

Victoire effective :

 ...............................3 points

Défaite effective : ...............................1 point

Victoire par forfait :

 .............................3 points

Abandon ou disqualification pour non combat : 0 point

En cas d’égalité entre des tireurs, à l’intérieur d’une poule, est retenu 

prioritairement : 

- le vainqueur de la rencontre qui les a opposés

- le mieux classé au classement national «Assaut»

- le tireur sélectionné par un tirage au sort

• Au niveau national, les sélections des tireurs seront organisés à partir 

de rencontres éliminatoires formées par tirage au sort. Les deux tireurs 

(euses) les mieux classés sur le classement national «Assaut» en cours 

seront séparés dans le tableau.

2.8 - LA COUPE DE FRANCE ASSAUT

1. Conditions de participation :

Cette compétition est exclusivement réservée respectivement aux tireurs 

et tireuses vétérans titulaires d’un GANT D’ARGENT TECHNIQUE.

Pour les tireurs : ne pas avoir tiré durant la même saison en Championnat 

de France Elite Combat.

Pour les Masculins, elle se déroule jusqu’au niveau national et comporte 

des sélections de ligue et de secteur.

Pour les Féminines, elle se déroule au niveau national directement.

2. Formes de rencontres : 

Les rencontres, disputées sous forme d’ “assaut  se déroulent en 3 reprises 

de 2 mn. Dans le cas où des tireurs devraient faire plus de deux assauts 

dans la même journée, les rencontres se dérouleront en 3 reprises de 

1mn30 (finales en 3 x 2 mn).

3. Décision : 

Le vainqueur de chaque finale se verra attribuer le titre :

 “vainqueur de la Coupe de France” de sa catégorie de poids.

Son adversaire celui de “finaliste de la Coupe de France”.

4. Sélection - inscription :

• Pour les tireurs : les clubs feront parvenir leurs inscriptions accompagnées 

d’un chèque de caution de 120 Euros et d’un chèque de 40 Euros de droit 

d’insciption par tireur, à l’ordre de la F.F.S.b.f.&D.A., au Responsable 

Compétitions des Ligues. Il organisera les sélections de Ligues et fera 

parvenir leur sélection au Responsable de Secteur des Compétitions 

(RSC) ou à défaut au DTS. 

Le RSC organisera les sélections de secteurs et adressera les sélectionnés 

à la F.F.S.b.f.&D.A. avant la date de forclusion prévue. 

• Pour les tireuses : cette compétition ne comporte pas de sélection de 

secteur. La feuille d’inscription club sera envoyée accompagnée d’un 

chèque de caution de 120 Euros et d’un chèque de 40 Euros de droit 

d’insciption, par tireuse, à l’ordre de la F.F.S.b.f.&D.A., au Responsable 

des Compétitions de la Ligue. Il vérifie et transmet les feuilles d’inscriptions 

à la Fédération avant la date limite de forclusion prévue et adresse copie 

de ces feuilles au RSC et au DTS pour information et avis.

5. Déroulement de la compétition :

Les  sélections  des  tireurs  ou  tireuses  seront  organisés  (au  choix  de 

l’instance fédérale concernée) :

- soit à partir de rencontres éliminatoires formées par tirage au sort, 

- soit à partir de rencontres par poule, dans ce cas le barème des points 

sera le suivant :

Victoire :

 ...................... 3 points

Défaite : .........................1 point

Forfait : .........................-1 point

Abandon ou disqualification pour non combat : 0 point

En cas d’égalité entre des tireurs (euses), à l’intérieur d’une poule, est 

retenu prioritairement : 

- le vainqueur de la rencontre qui les a opposés

- le tireur sélectionné par un tirage au sort

2.9- LES CRITERIUMS

Ces compétitions sont ouvertes dans leur catégorie d’âge aux tireurs(euses) 

juniors et aux tireurs(euses) seniors classé(e)s dans la DEUXIEME SERIE, 

cherchant à obtenir leur Gant de Bronze.

Elles se déroulent exclusivement jusqu’au niveau du secteur.

• Au niveau des départements/ligues et/ou secteurs, les sélections des 

tireurs ou tireuses seront organisés :

- soit à partir de rencontres éliminatoires formées par tirage au sort, 

- soit à partir de rencontres par poule, dans ce cas le barème des points 

sera le suivant :

Victoire :

 ...................... 3 points

Défaite : .........................1 point

Forfait : .........................-1 point

Abandon ou disqualification pour non combat : 0 point

En cas d’égalité entre des tireurs, à l’intérieur d’une poule, est retenu 

prioritairement : 

- le vainqueur de la rencontre qui les a opposés

- le tireur sélectionné par un tirage au sort

• Les rencontres, sous forme de combat 2° série, se déroulent en :

- 3 reprises de 2mn pour les juniors.

- 4 reprises de 2mn pour les seniors.

• Le vainqueur de chaque finale se verra attribuer le titre :

“Vainqueur  du  Critérium  (Département,  Ligue  ou  Secteur  ...)”

 

de sa catégorie d’âge et de poids.

Son adversaire celui de “Finaliste du Critérium (Département, Ligue ou 

Secteur ...)”.

2.10 - LES CHALLENGES

Ces compétitions s’adressent aux tireurs(euses) juniors et seniors réuni(e)s, 

classé(e)s en DEUXIEME ou TROISIEME  SERIE.Il est ouvert aux Vétérans 

(cf. règlements médicaux spécifiques) dans la mesure où il n’y a pas de 

Juniors 1

ère

 Série dans la catégorie de poids concernée.

Elles se déroulent exclusivement jusqu’au niveau du secteur.

• Au niveau des départements/ligues et/ou secteurs, les sélections des 

tireurs ou tireuses seront organisés :

- soit à partir de rencontres éliminatoires formées par tirage au sort, 

- soit à partir de rencontres par poule, dans ce cas le barème des points 

sera le suivant :

Victoire :

 ...................... 3 points

Défaite : .........................1 point

Forfait : .........................-1 point

Abandon ou disqualification pour non combat : 0 point

En cas d’égalité entre des tireurs, à l’intérieur d’une poule, est retenu 

prioritairement : 

- le vainqueur de la rencontre qui les a opposés

- le tireur sélectionné par un tirage au sort

• Les rencontres se déroulent sous forme d’assaut de 3 reprises de 2 mn.

 

• Le vainqueur de chaque finale se verra attribuer le titre :

“Vainqueur  du  Challenge  (Département,  Ligue  ou  Secteur  ...)”  de  sa 

catégorie d’âge et de poids.
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Son  adversaire  celui  de  “Finaliste  du  Challenge  (Département,  Ligue 

ou Secteur )”.

2.10 bis - LES CHALLENGES PAR EQUIPES MIXTES

Ces compétitions s’adressent aux tireurs(euses) juniors,  seniors, vétérans  

réuni(e)s, Gant Rouge minimum et n'étant pas inscrits, au cours de la 

même saison, à un championnat de France combat . 

Elle se déroule au niveau de la Ligue et du Secteur.

Les rencontres se déroulent sous forme d’assaut de 2 reprises de 2 mn.

 

Les équipes sont composées de 3 hommes, 2 femmes et un juge. Les 

clubs peuvent se regrouper pour former une équipe.

Les catégories de poids et gants spécifiques à ce challenge :

- Pour les tireurs :

jusqu'à 65 kg : 10 oz  -  de 65 à 75 kg  12 oz -  plus de 75 kg  14 oz

- Pour les tireuses :

jusqu'à 60 kg 10 oz  -  plus de 60 kg 12 oz

Déroulement des rencontres / calcul des points :

La rencontre qui oppose deux équipes comprend 5 assauts (de 2 reprises 

de 2 minutes)

Pour  chaque  assaut  réalisé,  les  points  suivants  sont  attribués  aux 

équipes :

Victoire : 

 ............................................3 pts

Défaite :  ..............................................1 pt

Disqualification :

.................................  -1pt

Une équipe qui ne peut fournir un tireur(se) dans une catégorie est déclarée 

forfait pour l'assaut correspondant

Forfait ou pas de tireur : ......................0 pt

L'autre équipe marque : 

 .................... 2 pts

Les équipes qui fournissent un juge sont créditées d'une bonification

Equipe présentant un juge : 

 .................1 pt

Pas d'égalité dans le jugement des assauts (possibilité de jugement avec 

les plaquettes de couleurs)

Il sera décerné un trophée du meilleur style et de la meilleure féminine.

2.11 - LE TROPHEE NATIONAL  DUO 

2.12 - L’ATTRIBUTION DES TITRES

L’attribution d’un titre de Champion de France (ou de vainqueur) nécessite 

au moins la participation à une rencontre effective au niveau national par 

le tireur (euse) concerné.

2.13 - REPECHAGE

Pour toutes les compétitions fédérales officielles organisées à partir de 

sélection décentralisées (niveau ligue, secteur), un repêchage du finaliste 

(rencontre effective) est autorisé dans le cas ou le tireur initialement sélec

-

tionné serait forfait. Le responsable des compétitions du niveau concerné 

sera habilité à inscrire l’intéressé auprès du responsable du niveau de 

compétition supérieur, dans le respect absolu des dates de forclusion.

2.14 - LITIGES

Pour les cas non prévus par les présents règlements, ou en cas de litige, 

un comité d’appel constitué par le responsable national des compétitions 

et le coordonnateur du championnat concerné statuera, ses décisions 

seront sans appel.

§ 3 - Règlements particuliers aux compétitions jeunes

3.1- LE CHAMPIONNAT DE FRANCE CADETS - CADETTES

1. Conditions de participation :

Cette  compétition  est  réservée  aux  tireurs(euses)  cadets  et  cadettes 

classés en troisième série. 

Elle  se  déroule  jusqu’au  niveau  national  et  comporte  des  sélections 

de ligue, de secteur et de zone. Les ligues ont toute latitude d'imposer 

l'organisation de sélections départementales.

2. Formes de rencontres : 

Les rencontres, disputées sous forme d’ “ASSAUT”, se déroulent en 3 

reprises de 1 mn 30. 

Dans le cas où les tireurs(euses) devraient faire plus de deux assauts dans 

la même journée, les rencontres se dérouleront en 3 reprises de 1mn.

3. Sélection - inscription :

Les clubs feront parvenir leurs inscriptions, au  Responsable Ligue des 

Jeunes (R.L.J.) avec copie pour information au Responsable Ligue des 

Compétitions (R.L.C.) et au Délégué Technique de la Ligue (D.T.L.). 

Il organisera les sélections de sa Ligue et fera parvenir les engagements 

des sélectionnés au Responsable Secteur des Jeunes (R.S.J.) avec copie 

pour information au Responsable Secteur des Compétitions (R.S.C.) et 

au Délégué Technique du secteur (D.T.S.).

Le  R.S.J.  organisera  les  sélections  de  son  secteur  et  adressera  les 

engagements des sélectionnés au responsable zone (R.Z.J.) désigné 

par la C.N.J.. 

Le R.Z.J. organisera les sélections de sa zone et adressera les enga

-

gements des sélectionnés à la FFSBF&DA à l’attention du responsable 

compétition des jeunes de la C.N.J.. 

ATTENTION : 

• pour tous les niveaux, seules les inscriptions réalisées à partir des 

formulaires fédéraux (grilles à codes informatiques) parfaitement remplis 

seront acceptées.

• pour tous les niveaux les engagements devront pour être recevables 

respecter les dates de forclusion.

4. Décision : 

Selon les résultats de la poule finale, les tireurs(euses) se verront attribuer 

le titre de :

Le premier : Champion(ne) de France Cadet(tes) de sa catégorie de 

poids.

Le deuxième : Vice-Champion(ne) de France Cadet(tes) de sa catégorie 

de poids.

Le  troisième  et/ou  quatrième  :  Finaliste  du  Championnat  de  France 

Cadet(te)s de sa catégorie de poids.

5. Conditions de qualification :

Pour chaque catégorie de poids :

organisation de sélections de Ligues (Compétition de Ligue).

• Un tireur sélectionné de Ligue participe aux sélections de son secteur 

(Compétition de Secteur)

• Un tireur sélectionné de Secteur participe aux sélections de sa zone 

(Compétition de Zone).

• Un tireur sélectionné de Zone participe aux Compétitions de Niveau 

National

Attention  : voir règlements généraux des compétitions jeunes - 3.6

3.2- LE CHAMPIONNAT DE FRANCE MINIMES

1. Conditions de participation :

Cette compétition est réservée aux tireurs(euses) minimes classés en 

troisième série. 
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Elle  se  déroule  jusqu’au  niveau  national  et  comporte  des  sélections 

de ligue, de secteur et de zone. Les ligues ont toute latitude d'imposer 

l'organisation de sélections départementales.

2. Formes de rencontres : 

Les rencontres, disputées sous forme d’ “ASSAUT”, se déroulent en 3 

reprises de 1 mn 30. 

Dans le cas où les tireurs(euses) devraient faire plus de deux assauts dans 

la même journée, les rencontres se dérouleront en 3 reprises de 1mn.

3. Sélection - inscription :

Les clubs feront parvenir leurs inscriptions, au  Responsable Ligue des 

Jeunes (R.L.J.) avec copie pour information au Responsable Ligue des 

Compétitions (R.L.C.) et au Délégué Technique de la Ligue (D.T.L.). 

Il organisera les sélections de sa Ligue et fera parvenir les engagements 

des sélectionnés au Responsable Secteur des Jeunes (R.S.J.) avec copie 

pour information au Responsable Secteur des Compétitions (R.S.C.) et 

au Délégué Technique du secteur (D.T.S.).

Le  R.S.J.  organisera  les  sélections  de  son  secteur  et  adressera  les 

engagements des sélectionnés au responsable zone (R.Z.J.) désigné 

par la C.N.J.. 

Le R.Z.J. organisera les sélections de sa zone et adressera les enga

-

gements des sélectionnés à la FFSBF&DA à l’attention du responsable 

compétition des jeunes de la C.N.J.. 

ATTENTION : 

• pour tous les niveaux, seules les inscriptions réalisées à partir des 

formulaires fédéraux (grilles à codes informatiques) parfaitement remplis 

seront acceptées.

• pour tous les niveaux les engagements devront pour être recevables 

respecter les dates de forclusion.

4. Décision : 

Selon les résultats de la poule finale les tireurs(euses) se verront attribuer 

le titre de :

Le  premier  :  Champion(ne)  de  France  Minimes  de  sa  catégorie  de 

poids.

Le deuxième : Vice-Champion(ne) de France Minimes  de sa catégorie 

de poids.

Le troisième et/ou quatrième : Finaliste du Championnat de France Minimes 

de sa catégorie de poids.

5. Conditions de qualification :

Pour chaque catégorie de poids : organisation de sélections de Ligues 

(Compétition de Ligue).

• Un tireur sélectionné de Ligue participe aux sélections de son secteur 

(Compétition de Secteur)

• Un tireur sélectionné de Secteur participe aux sélections de sa zone 

(Compétition de Zone).

• Un tireur sélectionné de Zone participe aux Compétitions de Niveau 

National

Attention  : voir règlements généraux des compétitions jeunes - 3.6

3.3- LE TOURNOI NATIONAL DE L’AVENIR

1. Conditions de participation :

Cette compétition est réservée aux tireurs(euses) benjamins(nes) classés 

en troisième série. 

Elle se déroule jusqu’au niveau de la zone et comporte des sélections de 

ligue et de secteur. Les ligues ont toute latitude d'imposer l'organisation 

de sélections départementales.

2. Formes de rencontres : 

Les rencontres, disputées sous forme d’ “ASSAUT”, se déroulent en 3 

reprises de 1 mn 30. 

Dans le cas où les tireurs(euses) devraient faire plus de deux assauts dans 

la même journée, les rencontres se dérouleront en 3 reprises de 1mn.

3. Sélection - inscription :

Les clubs feront parvenir leurs inscriptions, au  Responsable Ligue des 

Jeunes (R.L.J.) avec copie pour information au Responsable Ligue des 

Compétitions (R.L.C.) et au Délégué Technique de la Ligue (D.T.L.). 

Il organisera les sélections de sa Ligue et fera parvenir les engagements 

des sélectionnés au Responsable Secteur des Jeunes (R.S.J.) avec copie 

pour information au Responsable Secteur des Compétitions (R.S.C.) et 

au Délégué Technique du secteur (D.T.S.).

Le  R.S.J.  organisera  les  sélections  de  son  secteur  et  adressera  les 

engagements des sélectionnés au responsable zone (R.Z.J.) désigné 

par la C.N.J.. 

Le R.Z.J. organisera les sélections de sa zone et adressera les résultats 

à la FFSBF&DA à l’attention du responsable compétition des jeunes de 

la C.N.J.. 

ATTENTION : 

• pour tous les niveaux, seules les inscriptions réalisées à partir des 

formulaires fédéraux (grilles à codes informatiques) parfaitement remplis 

seront acceptées.

• pour tous les niveaux les engagements devront pour être recevables 

respecter les dates de forclusion.

4. Décision : 

Selon les résultats de la poule finale les tireurs(euses) se verront attribuer 

le titre de :

Le premier : Vainqueur du Tournoi National de l’Avenir de sa catégorie 

de poids (médaille d’or).

Le deuxième : Médaille d’argent du Tournoi National de l’Avenir de sa 

catégorie de poids.

Le troisième : Médaille de bronze du Tournoi National de l’Avenir de sa 

catégorie de poids.

Le quatrième : Finaliste du Tournoi National de l’Avenir de sa catégorie 

de poids.

5. Conditions de qualification :

Pour chaque catégorie d’âge et de poids :

organisation de sélections de Ligues (Compétition de Ligue).

• Un tireur sélectionné de Ligue participe aux sélections de son secteur 

(Compétition de Secteur)

• Un tireur sélectionné de Secteur participe aux sélections de sa zone 

(Compétition de Zone).

Attention  : voir règlements généraux des compétitions jeunes - 3.6

3.4- LE TOURNOI DES MILLES GANTS

1. Conditions de participation :

Cette compétition est réservée aux tireurs(euses) poussins(nes) classés 

en troisième série. 

Elle se déroule jusqu’au niveau du secteur et comporte des sélections de 

ligue. Les ligues ont toute latitude d'imposer l'organisation de sélections 

départementales.

2. Formes de rencontres : 

Les rencontres, disputées sous forme d’ “ASSAUT”, se déroulent en 3 

reprises de 1 mn 30. 

Dans le cas où les tireurs(euses) devraient faire plus de deux assauts dans 

la même journée, les rencontres se dérouleront en 3 reprises de 1mn.

3. Sélection - inscription :

Les clubs feront parvenir leurs inscriptions, au  Responsable Ligue des 

Jeunes (R.L.J.) avec copie pour information au Responsable Ligue des 

Compétitions (R.L.C.) et au Délégué Technique de la Ligue (D.T.L.). 
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Il organisera les sélections de sa Ligue et fera parvenir les engagements 

des sélectionnés au Responsable Secteur des Jeunes (R.S.J.) avec copie 

pour information au Responsable Secteur des Compétitions (R.S.C.) et 

au Délégué Technique du secteur (D.T.S.).

Le  R.S.J.  organisera  les  sélections  de  son  secteur  et  adressera  les 

résultats à la FFSBF&DA à l’attention du responsable compétition des 

jeunes de la C.N.J.. 

ATTENTION : 

• pour tous les niveaux, seules les inscriptions réalisées à partir des 

formulaires fédéraux (grilles à codes informatiques) parfaitement remplis 

seront acceptées.

• pour tous les niveaux les engagements devront pour être recevables 

respecter les dates de forclusion.

4. Décision : 

Selon les résultats de la poule finale les tireurs(euses) se verront attribuer 

le titre de :

Le premier : Vainqueur du Tournoi des Milles Gants de sa catégorie de 

poids (médaille d’or).

Le  deuxième  :  Médaille  d’argent  du  Tournoi  des  Milles  Gants  de  sa 

catégorie de poids.

Le troisième : Médaille de bronze du Tournoi des Milles Gants de sa 

catégorie de poids.

Le quatrième : Finaliste du Tournoi des Milles Gants de sa catégorie de 

poids.

5. Conditions de qualification :

Pour chaque catégorie d’âge et de poids :

organisation de sélections de Ligues (Compétition de Ligue).

• Un tireur sélectionné de Ligue participe aux sélections de son secteur 

(Compétition de Secteur)

Attention  : voir règlements généraux des compétitions jeunes - 3.6

3.5- LE TROPHEE KANGOUROU

1. Conditions de participation :

Cette  compétition  est  réservée  aux  tireurs(euses)  pré-poussins(nes) 

classés en quatrième série. 

Elle se déroule au niveau de la ligue. Les ligues ont toute latitude d'imposer 

l'organisation de sélections départementales.

2. Formes de rencontres : 

Les rencontres, disputées sous forme d’ “ASSAUT”, se déroulent en 3 

reprises de 1 mn 30. 

Dans le cas où les tireurs(euses) devraient faire plus de deux assauts dans 

la même journée, les rencontres se dérouleront en 3 reprises de 1mn.

3. Sélection - inscription :

Les clubs feront parvenir leurs inscriptions, au  Responsable Ligue des 

Jeunes (R.L.J.) avec copie pour information au Responsable Ligue des 

Compétitions (R.L.C.) et au Délégué Technique de la Ligue (D.T.L.). 

Il organisera les sélections de sa Ligue et adressera les résultats à la 

FFSBF&DA à l’attention du responsable compétition des jeunes de la 

C.N.J.. 

ATTENTION : 

• seules les inscriptions réalisées à partir des formulaires fédéraux (grilles 

à codes informatiques) parfaitement remplis seront acceptées.

• les engagements devront pour être recevables respecter la date de 

forclusion.

4. Décision : 

Selon les résultats de la poule finale les tireurs(euses) se verront attribuer 

le titre de :

Le premier : Vainqueur du Trophée Kangourou de sa catégorie de poids 

(médaille d’or).

Le deuxième : Médaille d’argent du Trophée Kangourou de sa catégorie 

de poids.

Le troisième : Médaille de bronze du Trophée Kangourou de sa catégorie 

de poids.

Le  quatrième  :  Finaliste  du  Trophée  Kangourou  de  sa  catégorie  de 

poids.

Attention  : voir règlements généraux des compétitions jeunes - 3.6

3.6- REGLEMENTS GENERAUX DES COMPETITIONS JEUNES

1. Conditions de participation

Ces compétitions sont ouvertes respectivement en fonction de leur caté-

gorie d’âges à tous les garçons et filles, classés en TROISIEME SERIE 

qui s’opposent dans des compétitions séparées. Elles comportent des 

sélections de Ligue, Secteur, Zone en fonction du niveau de la compé-

tition. Les ligues ont toute latitude d'imposer l'organisation de sélections 

départementales.

• Etre licencié(e) FFSBF&DA pour la deuxième année au minimum (à 

l’exclusion des Poussins et Pré-poussins pour lesquels la licence de la 

saison en cours autorisera leur engagement).

• Présentation de la licence informatique, si interruption de la pratique 

de la SAVATE bf pendant une année (ou plus), présentation de la (ou 

les)licence(s) antérieure(s) en règle.

• Posséder un passeport sportif et un passeport médical, ces deux docu

-

ments parfaitement à jour.

• Présenter un équipement en parfait état et conforme à la réglementation 

(Code Fédéral).

• La catégorie de poids est celle enregistrée en sélection de Ligue : aucun 

changement n’est possible pendant l’ensemble de la compétition (Tolérance 

de plus ou moins 500grs à ne pas utiliser dès l’inscription).

2. Attribution des titres

Pour qu’un titre soit attribué, il faut au minimum la présence de deux 

tireurs ayant effectivement participé à des sélections de ligue, de secteur 

ou de zone.

Cas des tireurs sans adversaires :

Les tireurs n’ayant pas d’adversaires au niveau Secteur, Zone ou National 

peuvent obtenir un titre de finaliste du plus haut niveau atteint s’ils ont 

effectué au moins une rencontre effective dans le niveau immédiatement 

précédent de la même compétition.

3. Déroulement de la compétition

Les phases éliminatoires comme les phases finales se dérouleront par 

poules de trois ou quatre tireurs (ses) sinon par une rencontre éliminatoire 

directe.

Modalités d’attribution des points en poules (éliminatoires et finales) :

Pour chacune des rencontres :

Victoire

 ......................................3 points

Match nul ..................................2 points

Défaite ........................................1 point

Forfait .........................................-1 point

Disqualification

 .........................-3 points

Les  premiers  de  chaque  poules  seront  sélectionnés  pour  les  phases 

finales.

En cas d’égalité de point, le vainqueur est dans l’ordre  :

1

er

 : celui qui remporte l’assaut qui a opposé les 2 jeunes à égalité

2

ème

 : celui qui a reçu le moins d’avertissements sur la totalité des rencontres 

de la poule selon le décompte suivant :

• Avertissement 

 .........................-1 point

• Disqualification 

 ..................... -3 points

Il conviendra de ne pas cumuler les points négatifs des avertissements et 

d’une disqualification au cours d’une même rencontre, par exemple une 

disqualification comptera -3 points qu’elle ait été prononcée d’emblée ou 

à l’issue de deux avertissements.

3

ème

 :  le plus jeune selon la date de naissance. (année, mois, jour).
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4. Second et soigneur

Pour toutes les compétitions Jeunes, le second et le soigneur de chaque 

tireur devront nécessairement être des jeunes, choisis par le responsable 

du club parmi les licencié(e)s du club ou parmi les jeunes participants 

à la compétition.

5. Les Officiels

Les délégations officielles sont constituées suivant le type de compétition 

par des Jeunes officiels et des officiels Adultes. Tous devront être en 

tenue officielle.

Les officiels de chaque rencontre ne devront pas être parti-prenants.

Les Délégués Officiels sont tous choisis sur la liste nationale et désignés 

par la CNA sur avis de la CNJ

• Championnat de France Cadets : 

100% d’officiels adultes

Le chronométrage est assuré par des jeunes officiels.

• Championnat de France Minimes : 

50% au maximum des officiels sont des Jeunes officiels.

II faut en prévoir un minimum de neuf par enceinte, soit :

- 1 Délégué officiel (niveau minimum : National)

- 8 juges et/ou arbitres par enceinte qui permutent.

Le chronométrage est assuré par des jeunes officiels.

• Tournoi National de l’Avenir : 

100% des Juges-Arbitres Jeunes Officiels et deux officiels adultes.

Il faut prévoir un minimum de neuf personnes par enceinte, soit un D.O. 

(niveau  minimum  :  National),  8  juges  et/ou  arbitres  par  enceinte  qui 

permutent.

Le chronométrage est assuré par des jeunes officiels.

Tournoi des Milles Gants et Trophée Kangourou : 

100% de Juges-Arbitres Jeunes officiels et deux officiels adultes.

Il  faut  Prévoir  un  minimum  de  neuf  personnes  par  enceinte,  soit  un 

D.O. (niveau minimum : secteur), 8 juges et/ou arbitres par enceinte 

qui permutent.

Le chronométrage est assuré par des jeunes officiels.

6. La commission des litiges

En cas de réclamation officielle recevable, le principe même du dérou

-

lement des compétitions sous forme d’assauts successifs regroupés sur 

un même week-end exige une étude immédiate de la contestation. Ceci 

est le rôle de la commission des litiges.

Cette commission est constituée à l’initiative du Délégué Sportif (repré

-

sentant l’instance fédérale qui l’a désigné) de la manière suivante :

• Effectif minimum de trois membres, comprenant :

- le Délégué Sportif (représentant l’instance fédérale qui l’a désigné)

-  le  (ou  les)  Délégué  Officiel  (représentant  l’instance  fédérale  qui  l’a 

désigné)

-  éventuellement  un  ou  plusieurs  officiels  membre  de  la  délégation 

officielle.

Dans le cas où un membre de la Commission serait partie prenante, il 

ne pourrait siéger au sein de cette commission. Dans ce cas, il appar-

tiendrait aux membres restants de désigner un remplaçant choisi parmi 

les membres de la délégation officielle.

Le  Délégué  Sportif  de  la  compétition  examine  la  recevabilité  de  la 

réclamation

- Le Délégué Sportif de Ligue est le RLJ

- Le Délégué Sportif de Secteur est le RSJ

- Le Délégué Sportif de Zone est le RZJ

- Le Délégué Sportif National est désigné par le responsable National 

de la CNJ.

Si le Délégué Sportif reconnaît la recevabilité de la réclamation (voir Code 

Fédéral), la Commission réunie à  «huis clos» ne pourra que :

• Soit confirmer la décision, et en maintenir le résultat

• Soit annuler la décision. Dans ce cas, la rencontre doit être redisputée 

dans un délai d’une heure, sur une autre enceinte, et encadrée par un 

arbitre, cinq juges et le délégué officiel attachés à cette enceinte.

Le Délégué Sportif en sera le délégué officiel de rencontre.

Réclamation

En cas de contestation d’une décision, un club à le droit de déposer 

«réclamation».  Toutefois,  ce  principe  doit  suivre  certaines  règles  et 

modalités précises :

• Le second officiel du tireur concerné ou le responsable du club, peuvent 

déposer réclamation.

• La réclamation doit être déposée auprès du délégué officiel d’enceinte 

dans le quart d’heure qui suit l’annonce de la décision concernée.

• Pour être «recevable», et donc prise en considération, une réclamation 

ne  peut  être  en  aucun  cas  la  contestation  d’une  décision  de  valeur 

suggestive,

Elle ne peut concerner :

• qu’une faute technique évidente d’arbitrage,

• qu’une erreur matérielle évidente dans le déroulement pratique de la 

rencontre,

• qu’une erreur comptable évidente dans le décompte des points,

• qu’un non respect évident des réglementations du code fédéral.

Litiges

Pour les cas non prévus par les présents règlements, ou en cas de litige, 

un comité d’appel constitué par le Responsable National des Jeunes et 

le Délégué Sportif de la compétition concernée statuera, ses décisions 

sont sans appel.

7. Attribution des récompenses

Par enceinte : 

Coupe du meilleur assaut : deux récompenses (coupes ou trophées) 

récompensant chacun des tireurs du meilleur assaut.

Coupe  du  meilleur  styliste:  deux  récompenses  (coupes  ou  trophées) 

récompensant  respectivement  le  meilleur  styliste  fille  et  le  meilleur 

styliste garçon.

Pour toutes ces coupes, ce sont les délégués officiels d’enceintes, après 

consultation de leur équipe, qui en déterminent l’attribution à l’issue de 

toutes les rencontres.

Par compétition :

Coupe du Meilleur Club : Pour le classement du meilleur club effectué sur 

l’ensemble des rencontres de la compétition : une récompense (coupe ou 

trophée) récompensant le meilleur club.

C’est le Délégué Sportif qui désigne le club récompensé en fonction des 

points acquis selon les modalités suivantes :

Mode d’attribution des points (chaque tireur rapporte à son club les points 

suivants) :

Pour chacune des poules de 2,3 ou 4 tireurs :

1er  

de la poule : 

10 pts

2ème  

de la poule : 

8 pts

3ème  

de la poule : 

6 pts

4ème  

de la poule : 

4 pts

§ 4 - Les rencontres internationales

Le nombre et la nature des compétitions officielles sont déterminés par 

le Comité Directeur de la Fédération Internationale de Savate et diffusés 

au niveau des membres affiliés en début de chaque saison sportive (ou 

en fin de saison précédente).

Ces compétitions relèvent :

• Pour les rencontres officielles internationales : des règlements de la 

Fédération Internationale de Savate.

• Pour les rencontres officialisées internationales  : 

1°)  cas des  rencontres avec incidence sur le Classement International 

Savate (C.I.S..........) relevant des règlements de la Fédération Interna

-

tionale de Savate.

2°)  cas des rencontres sans incidence sur le Classement International 

Savate (C.I.S....) relevant des règlements de la F.F.S.b.f.&D.A.








Extrait du Mémento Formation F.F.S.B.F.&D.A.  

mise à jour - septembre 2008 

Règlements des compétitions - 17

E

Tournoi de la 

Méditerranée

Préambule

Dans  le  cadre  du  développement  international  et  de  l’ani

-

mation  sportive  du  secteur  méditerranéen,  la  F.F.S.b.f.&D.A. 

a  créé  une  compétition  dite  «  Tournoi  de  la  Méditerranée  ».

 

Cette compétition officielle sera intégrée définitivement dans les règle

-

ments des compétitions officielles à l’issue d’une période expérimentale

Règlement du Tournoi de la Méditerranée

1. Dispositions générales :

Cette compétition est organisée chaque année soit directement par la 

F.F.S.b.f.&D.A. (secteur développement international), soit par convention 

par un organisateur  distinct (club, Comité Départemental, Ligue, structure 

nationale étrangère (affiliée à la FIS),…)

Cette compétition est exclusivement ouverte aux tireurs Seniors issus des 

nations suivantes : Algérie, Bulgarie, Croatie, Espagne, France, Grèce, 

Iran,  Italie, Liban, Maroc Portugal,  Roumanie, Tunisie,  Turquie.

Un  ou  plusieurs  pays  peuvent  être  invités  (par  la  F.F.S.b.f.&D.A.)  à 

participer à ce tournoi.

Les règlements techniques, sportifs, d’arbitrage, médicaux et de lutte 

contre le dopage de la F.F.S.b.f.&D.A. constituent les textes de références 

applicables à cette compétition. 

Sur proposition de la F.F.S.b.f.&D.A ou de l’organisateur et en accord 

mutuel, il pourra être organisé un Tournoi de la Méditerranée Juniors selon 

des dispositions réglementaires  identiques au Tournoi Seniors.

Dans le cas où la fédération (F.F.S.b.f.&D.A) attribuerait par convention 

l’organisation de cette compétition à un organisateur (club, Comité Dépar

-

temental, Ligue), cet organisateur aura la possibilité d’engager sous sa 

responsabilité et dans le respect des limites d’âge et de niveau définis 

ci-après un tireur (au maximum) par catégorie de poids.

Il appartient à la F.F.S.b.f.&D.A (secteur développement international) 

d’arrêter chaque saison la date (période mai-juin) de la compétition ainsi 

que la date de forclusion des engagements. Les formulaires d’engage

-

ments seront adressés par la F.F.S.b.f.&D.A. aux organismes nationaux 

(ou correspondants officiels) des nations concernées.

Cette compétition se déroule à l’appréciation de la F.F.S.b.f.&D.A. sur une 

ou plusieurs journées consécutives selon le nombre d’engagés.

2. Conditions de participation :

Cette compétition est exclusivement ouverte aux tireurs Seniors.

Tout tireur doit être engagé par son organisme national (affilié à la FIS) 

avant la date de forclusion. Par cet engagement, cet organisme atteste 

qu’il a fait vérifier sous sa responsabilité l’aptitude médicale, ainsi que le 

niveau  technique et sportif du (ou des) tireur(s) à cette forme de rencontre 

(combat : voir référence FIS règlements sportifs Article 1 - &1.2.2).

Seules les nations affiliées à la Fédération Internationale de Savate (et à jour 

de leur cotisation) peuvent engager une sélection nationale de tireurs. 

Les critères de sélections nationales sont laissés à l’appréciation de chacun 

des organismes nationaux des nations  participantes. 

Les tireurs représentent les «structures» (clubs) auprès desquelles ils sont 

licenciés, sous la bannière de la nation qui les a engagés.

3. Intendance :

L’organisateur prendra à sa charge l’hébergement et la restauration des 

tireurs et soigneurs 

• Hébergement :  de la pesée à l’annonce des résultats

• Restauration : de la pesée à l’annonce des résultats

Les frais de déplacement  (des tireurs et soigneurs) seront exclusivement 

à la charge des participants et/ou de  leurs organismes nationaux.

Il appartient aux participants (tireurs, clubs ou organismes nationaux) 

d’organiser le transport des membres des délégations jusqu’au lieu de 

la compétition. 

4. Formes de rencontres : 

Les rencontres, disputées sous forme de «combat » (même notation, 

même bulletin), et par catégorie d’âge séparée se déroulent en 3 reprises 

de 2 minutes.

Chaque tireur ne pourra participer au maximum qu’à deux rencontres 

durant la même journée.

5. Dispositions particulières à cette compétition

Les catégories de poids : 

Les  tireurs  seront  opposés  selon  une  répartition  sur  les  8 

catégories  de  poids  suivantes,  distribuées  en  trois  niveaux  : 

niveau A :  moins de 56 Kg et 56 à 60 Kg,

niveau B : 60 à 65 Kg, 65 à 70 Kg, et 70 à 75 Kg

niveau C : 75 à 80 kg, 80 à 85 kg, et plus de 85 kg

Le poids des gants :

Selon le niveau de leur catégorie de poids (voir ci-dessus) les tireurs 

devront porter :

niveau A :  gants de 10 onces

niveau B : gants de 12 onces

niveau C : gants de 14 onces

Les protections : 

Toutes les protections sont obligatoires : casque, protège-tibia, protège-

dents, coquille ; elles doivent toutes être conformes à la réglementation 

fédérale (F.F.S.b.f.&D.A.).

Pesée et contrôle médical :

Les tireurs participants devront présenter lors de la pesée et du contrôle 

médical leur passeport sportif et médical :

• Pour les tireurs de la délégation Française : passeports (sportif et médical) 

en vigueur à la F.F.S.b.f.&D.A. 

• Pour les tireurs des délégations étrangères : passeport sportif et médical 

conforme aux dispositions réglementaires de la Fédération Internationale 

de Savate.

6. Sélection - inscription :

a) Les nations concernées feront parvenir (au siège de la F.F.S.b.f.&D.A) 

leurs inscriptions, accompagnées d’un chèque de caution de 100 Euro 

par  tireurs  à  l’ordre  de  la  F.F.S.b.f.&D.A  au  Responsable  du  Secteur 

International de la F.F.S.b.f.&D.A 

b) Celui-ci adressera en retour à chaque nation retenue les convocations 

comportant tous renseignements nécessaires.
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7. Déroulement de la compétition 

Pour chacune des catégories de poids et en fonction du nombre de tireurs, 

il sera mis en place un système par élimination directe (1/8, 1/4, 1/2 et 

finales). Les rencontres seront formées par tirage au sort.

Néanmoins, le Délégué Officiel Fédéral pourra opter pour un dispositif 

d’élimination par poules (de trois tireurs maximum), selon le nombre de 

tireurs engagés dans les catégories de poids. 

Dans ce cas, le barème suivant sera appliqué :

Victoire :

 .........................................................3 points

Défaite :............................................................1 point

Forfait : ........................................................... -1 point 

Abandon ou disqualification :

 ...........................0 point

• En cas d’égalité en fin de poule, le vainqueur sera déterminé selon 

l’ordre du barème suivant :

1 - le vainqueur du combat qui les a opposés

2 – le tireur ayant obtenu  le moins d’avertissements

3 – le tirage au sort

Dans le cas où dans une (ou plusieurs) catégorie de poids, il y aurait 

deux tireurs de la même nation engagés, ils seraient alors séparés sur le 

tableau lors du tirage au sort.

Dans le cas d’un forfait lors de la finale d’une catégorie de poids, il sera 

procédé au repêchage du tireur éliminé par le tireur forfait.

8. Décision : 

Le vainqueur de chaque finale se verra attribuer le titre du «Vainqueur du 

Tournoi de la Méditerranée» de sa catégorie de poids.

Son adversaire celui de « finaliste du Tournoi de la Méditerranée » de 

sa catégorie de poids.

9. Litiges

Dans tous les cas non prévus par les présents règlements, ou en cas de 

litige, un comité d’appel constitué par le Délégué Officiel Fédéral et deux 

officiels (dont il aura la responsabilité du choix), statuera. Ses décisions 

seront sans appel.

****************

Le texte de ces règlements a été approuvé

par le Comité Directeur Fédéral.

(en sa réunion du 17 mai 2008)
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Nouveauté : 

tirage au sort des bi-secteurs pour 

l'olympiade 2008/2012

saison 2008 / 2009

  Recevant 

se déplaçant

 

III (1) 

VIII

 

I 

 Antilles

 

VII 

V

 

IV 

VI

 

II 

III (2)

1/4 de finales - la Réunion

saison 2009 / 2010

saison 2010 / 2011

  Recevant 

se déplaçant

 

VIII 

VIII

 

la Réunion 

II

 

V 

III (1)

 

VI 

VII

 

III (2) 

I

1/4 de finales - X Antilles

  Recevant 

se déplaçant

 

IV 

III  (2)

 

II 

 VIII

 

III (1) 

VI

 

VII 

Antilles

 

I 

V

1/4 de finales - la Réunion

saison 2011 / 2012

  Recevant 

se déplaçant

 

III (2) 

III (1)

 

VIII 

I

 

VI 

II

 

la Réunion 

IV

 

V 

III

1/4 de finales - X Antilles
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A reproduire selon besoin

Formulaire d

'inscription aux compétitions officielles

IMPOR

TANT 

• l

’in

sc

rip

tio

n 

ne

 se

ra

 p

as

 p

ris

e e

n 

co

m

pt

e s

i la

 fi

ch

e 

d’inscription

 n’est

 pas

 complètement

 remplie

• 

remplir

 cette

 fiche

 à

 l’encre

 noire,

 en

 lettres

 

d’imprimerie

• p

ar

 sa

 si

gn

at

ur

e,

 le

 re

sp

on

sa

bl

e d

e c

lu

b,

 d

e L

ig

ue

, 

de

 Secteur

 ou

 de

 zone

 atteste

 que

 les

 informations

 

fournies

 (notamment

 les

 grades)

 ont

 fait

 l’objet

 

d’une

 vérification.

Cadre réservé à l’enseignant du Club responsable de l’inscription

Nom du club :

 ..........................................

N° d'affiliation : ..

 .....................................................................

Nom : ...

 ....................................................

Prénom :

 ....................................................................................

Adresse : ..

 ....................................................................................................................................................

Code postal : 

 ............................................

Ville : 

 .........................................................................................

Tél (dom) : 

 ...............................................

  Tél (travail) : 

 ............................................................................

Fait le 

 .......................................................

  signature

Cadre réservé au responsable de : SECTEUR  -  BI-SECTEUR 

Rayer les mentions inutiles

Nom du club :

 ..........................................

N° d'affiliation : ..

 .....................................................................

Nom : ...

 ....................................................

Prénom :

 ....................................................................................

Adresse : ..

 ....................................................................................................................................................

Code postal : 

 ............................................

Ville : 

 .........................................................................................

Tél (dom) : 

 ...............................................

  Tél (travail) : 

 ............................................................................

Fait le 

 .......................................................

  signature

Cadre réservé au responsable de LIGUE

Nom du club :

 ..........................................

N° d'affiliation : ..

 .....................................................................

Nom : ...

 ....................................................

Prénom :

 ....................................................................................

Adresse : ..

 ....................................................................................................................................................

Code postal : 

 ............................................

Ville : 

 .........................................................................................

Tél (dom) : 

 ...............................................

  Tél (travail) : 

 ............................................................................

Fait le 

 .......................................................

  signature

Saison 2008 /

 20009

à utiliser exclusivement pour les 

compétitions suivantes :

 Ne pas oublier de joindre les chèques : 

• du droit d'inscription (40 Euros/T

ireur : Elite M 60 Euros )  • de caution (120 Euros/T

ireur

, ELITE M : 300 Euros)

 Masculins

r

 ...

.

Championnat 

de France Elite Combat

r

 ...

........

Championnat 

de France Honneur

r

 ...

.........

Championnat 

de France Juniors

r

 ...

.........

Championnat 

de France Espoirs

r

  ...

....

Championnat 

de France T

echnique

r

  ...

..................

..............

Coupe de France

r

 ...

..................

Tournoi de France Seniors

r

 ...

..................

............

Tournoi de Juniors

cocher une seule compétition par formulaire

Féminines

r

 ...

.

Championnat 

de France Elite Combat

r

 ...

.........

Championnat 

de France Espoirs

r

  ...

....

Championnat 

de France T

echnique

r

  ...

..................

..............

Coupe de France

r

  ...

.................

Tournoi de France Seniors

cocher une seule compétition par formulaire

r

  ...

..................

..............................

Autres
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Code Poids

N° de Licence

GRADE

NOM

PRENOM

NE (E) LE

TELEPHONE

Code Postal          V

ille

adresse

Nom et N° de 

Club

un imprimé par catégorie d'âge et de sexe. 

ECRIRE EN NOIR, EN MAJUSCULE

Plumes : 

 ............................

moins de 56 kg

 ...................................

M 56

Légers : 

 .............................

de 56 à 60 kg inclus

 ...........................

M 60

Super Légers : 

 ..................

60 à 65 kg inclus

 ................................

M 65

Mi-Moyens : 

 ......................

de 65 à 70 kg inclus

 ...........................

M 70

S/M/Moyens : 

 ....................

de 70 à 75 kg inclus

 ...........................

M 75

Moyens : 

 ...........................

de 75 à 80 kg inclus

 ...........................

M 80

Mi-Lourds : 

 ........................

de 80 à 85  kg inclus

 ..........................

M 85

Lourds : 

 .............................

plus de 85 kg

 ....................................

M 150

Mouches : 

 .........................

moins de 48 kg

 ....................................

F 48

Coqs : 

 ...............................

de 48 à 52 kg

 ......................................

F 52

Plumes : 

 ............................

moins de 56 kg

 ....................................

F 56

Légères : 

 ...........................

de 56 à 60 kg inclus

 ............................

F 60

Super Légères : 

 ................

60 à 65 kg inclus

 .................................

F 65

Mi-Moyennes : 

 ..................

de 65 à 70 kg inclus

 ............................

F 70

S/M/Moyennes : 

 ................

de 70 à 75 kg inclus

 ............................

F 75

Moyennes : 

 .......................

+ de 75 kg 

 ........................................

F 100

attention : nouvelle codification

h

o

m

m

e

s

fe

m

m

e

s
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A reproduire selon besoin

Cadre réservé à l’enseignant du Club responsable de l’inscription

Nom du club :

 ..........................................

N° d'affiliation : ..

 .....................................................................

Nom : ...

 ....................................................

Prénom :

 ....................................................................................

Adresse : ..

 ....................................................................................................................................................

Code postal : 

 ............................................

Ville : 

 .........................................................................................

Tél (dom) : 

 ...............................................

  Tél (travail) : 

 ............................................................................

Fait le 

 .......................................................

  signature

Cad

re réservé au responsable de : SECTEUR ou BI-SECTEUR ou ZONE

Nom du club :

 ..........................................

N° d'affiliation : ..

 .....................................................................

Nom : ...

 ....................................................

Prénom :

 ....................................................................................

Adresse : ..

 ....................................................................................................................................................

Code postal : 

 ............................................

Ville : 

 .........................................................................................

Tél (dom) : 

 ...............................................

  Tél (travail) : 

 ............................................................................

Fait le 

 .......................................................

  signature

Cadre réservé au responsable de LIGUE

Nom du club :

 ..........................................

N° d'affiliation : ..

 .....................................................................

Nom : ...

 ....................................................

Prénom :

 ....................................................................................

Adresse : ..

 ....................................................................................................................................................

Code postal : 

 ............................................

Ville : 

 .........................................................................................

Tél (dom) : 

 ...............................................

  Tél (travail) : 

 ............................................................................

Fait le 

 .......................................................

  signature

IMPORT

ANT 

• l

’in

sc

rip

tio

n 

ne

 se

ra

 p

as

 p

ris

e e

n 

co

m

pt

e s

i la

 fi

ch

e 

d’inscription n’est pas complètement remplie

• 

remplir 

cette 

fiche 

à 

l’encre 

noire, 

en 

lettres 

d’imprimerie

• p

ar

 sa

 si

gn

at

ur

e,

 le

 re

sp

on

sa

bl

e d

e c

lu

b,

 d

e L

ig

ue

, 

de 

Secteur 

ou 

de 

zone 

atteste 

que 

les 

informations 

fournies 

(notamment 

les 

grades) 

ont 

fait 

l’objet 

d’une vérification.

Formulaire d

'inscription aux compétitions officielles

Saison 2008 /

 2009

à utiliser e

xclusiv

emen

t pour les 

compétitions suiv

an

tes :

 Masculins

r

  ...

.........

Championnat 

de France Cadets

r

  ...

.......

Championnat 

de France Minimes

r

  ...

..................

...........

Tournoi de l'A

venir

cocher une seule compétition par formulaire

Féminines

r

 ...

.......

Championnat 

de France Cadettes

r

 ...

........

Championnat 

de France Minimes

r

 ...

..................

............

Tournoi de l'A

venir

cocher une seule compétition par formulaire

r

 ...

..................

...............................

Autres
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Code Poids

N° de Licence

GRADE

NOM

PRENOM

NE (E) LE

TELEPHONE

Code Postal          V

ille

adresse

Nom et N°  de Club

un imprimé par catégorie dâge et de sexe. 

ECRIRE EN NOIR, EN MAJUSCULE
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DEMANDE D’AUTORISATION DE GALA

Organisateur (club, ligue, comité départemental) : ...........................................................
 ..........................................................................................................................................
Nom du Président (responsable) .......................................................................................
Adresse : ...........................................................................................................................
 .................................................................................Tél : .................................................
Date :  ................................................................................................................................
Lieu : ..................................................................................................................................

Nom du Délégué Officiel proposé :

 ...................................................................................

Je soussigné ..............................................................................., Président de la structure 

organisatrice demande par la présente l’autorisation d’organiser un gala de Boxe Française 

Savate aux date et lieu ci-dessus :

Je m’engage à respecter les textes fédéraux en vigueur notamment les règlements Intérieur, 

Technique, Sportifs, d'Arbitrage et Médicaux ainsi qu’à respecter toutes les règles de sécurité 

relatives à l’organisation de manifestation publique.

PLATEAU PREVISIONNEL  AU VERSO

Joindre également toute information relative au programme de la manifestation

Bon pour valoir ce que de droit,      Fait à    

 

 

 

 le  

Le Président

FFSBF&DA 49 rue du Fg Poissonnière 75009 PARIS & 01 53 24 60 60 fax 01 53 24 60 70

Document à adresser 4 semaines avant la date du gala

• à la Ligue compétente (pour les compétitions avec participation exclusive de 

tireurs(ses) licenciés à la FFSBF&DA.

 • à la Fédération (pour les compétitions avec participation de tireurs(ses) issus 

d'autres organismes nationaux que la FFSBF&DA. Un dossier spécifique est à demander à 

la fédération.








Tireur A

Club

Catégorie

Forme de rencontre

Sous réserve de validation par le Délégué Officiel désigné

Plateau prévisionnel

Tireur B

Club








Championnat de France Cadets(ettes) et Minimes

Tournoi National de l'Avenir (Benjamins(ines)

DECOUPAGE DES ZONES

ZONE 1 

Responsable : Yves FERRE - tél. : 06 71 30 47 45 

ferre.yves@neuf.fr

Ligues de Bretagne, Normandie, Pays de Loire et Comités Départementaux IDF (75, 77,78, 91, 92, 93, 94, 95).

ZONE 2 

Responsable : Marie MEKHOUEDJ - tél. : 03 20 44 71 25 - 06 24 24 92 46 

Ligues de Flandre-Artois, Picardie, Champagne-Ardennes, Bourgogne, Alsace, Lorraine, Franche-Comté.

ZONE 3

Responsable : Bertrand HUARD - tél. : 06 12 96 29 06 

huardbertrand@club-internet.fr

Ligues de Touraine, Poitou-Charentes, Limousin, Auvergne, Aquitaine, 

ZONE 4 

Responsable : Rémi DESSAUD - tél. : 

 06 73 86 86 95 

banon.j-t-aimagathe@worldonline.fr

Ligues de Rhône-Alpes, Paca, Corse, Midi-Pyrénées, Languedoc-Roussillon.

Sur proposition de la CNJ et par décision du Comité Directeur, du 17 mai 2008, il a été 

décidé que les départements  Guyane, Guadeloupe et Réunion "tourneront annuellement 
sur les différentes zones".

Pour la saison 2008/2009, ces départements sont rattachés à la ZONE 4








DTN/CNC 

5 septembre 2008 

Dossier Compétitions - saison 2008/2009 - © FFSBF DA

http://www.ffsavate.com

Responsables Secteurs

• Secteur 1 : NORD 

 ......................................................................................................

Saïd Mekhouedj

 Tel : 03 20 44 71 25 - 06 83 24 06 82  .................................................

mekhouedjsaid@club-internet.fr

• Secteur 2 : EST

...................................................................................................................

Yvon Nugel

Tel : 03 88 91 8 4 51  ........................................................................................

yvon.nugel@aliceadsl.fr

• Secteur 3 : IDF

 ...........................................................................................................

Jacques El Maari

Tel : 06 82 23 69 87 .............................................................................................

elmaari.j@wanadoo.fr

• Secteur 4 : OUEST

 ..............................................................................................................Yves Ferré

Tel : 06 71 30 47 45 ...................................................................................................

ferre.yves@neuf.fr

• Secteur 5 : SUD-EST

 .....................................................................................................Rémi Dessaud

Tel : 06 73 86 86 95  .....................................................................  

banon.j-t-aimagathe@worldonline.fr

• Secteur 6 : CENTRE

 .................................................................................................Jaafare Kanfouah

Tel : 06 32 63 27 12 

 ...........................................................................

jaafare.kanfouah@jeunesse-sports.gouv.fr

• Secteur 7 : SUD-OUEST

 ......................................................................................................................

• Secteur 8 : SUD

 .........................................................................................

Antonio MASTROPASQUA

Tel : 06 19 48 12 19 ...............................................................................

mastropasqua.antonio@neuf.fr

• Secteur 9 : S/S Réunion

 ................................................................................

Bertrand Grondin

Tel : 0 262 44 36 49

• Secteur 10 : S/S Antilles/Guyane

 ..................................................................

contact Tony ASDRUBAL

Tel :  ............................................................................................................................

t.asdrubal@free.fr

Vos contacts :

@



